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TRAVAUX DE construction DES STATIONS SIMPLIFIEES D’ALIMENTATION EN EAU  POTABLE DE
A TALHAYET EL GARA, TEYSIR ET HASSI M’HADI

(TIMBEDRA – H. CHARGUI)        


Financement :  
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Composition du Dossier d’appel d’offres

PIECE N°1 : Avis d'APPEL D'OFFRES
PIECE N°2 : Règlement particulier DE L'APPEL D'OFFRES

PIECE N°3 : MODELES DE SOUMISSION, 

PIECE N°4 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

PIECE N°5 : CADRE DU DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF

PIECE N°6 : CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES (C.P.S)

PIECE N°7 : CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (C.P.T.)
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AVIS d’appel d’offres

1. L’UNICEF envisage la réalisation des travaux foration et de construction des stations simplifiées d’alimentation en eau  potable dans les localités de : Talhayet El Gara, Teysir et la réparation d’une pompe à motrocité humaine à Hassi Mhadi (Timbédra –H. Chargui). 

2. Les travaux sont financés sur les fonds de l’UNICEF 

3. L'Appel d'Offres sera  disponible sur le site UN  www.un.mr
4.  DEPOT DES OFFRES ET OUVETURE DES PLIS

Les offres des soumissionnaires devront comporter toutes les pièces techniques et administratives mentionnées dans le Dossier d’Appel d’Offres, et notamment :

· les justificatifs permettant d’apprécier si les soumissionnaires ont les capacités juridiques, techniques et financières garantissant la bonne exécution des prestations demandées ;

· les attestations administratives mentionnées à l’article 31 du Code des marchés publics ;

· une caution provisoire représentant un pour cent (1 %) du montant total de l’offre.

Les soumissions seront remises sous plis fermés au bureau GENEC au plus tard le 30/09/2009 à 12 heures locales.

Les offres seront ouvertes en séance publique le 20/09/2009/ à 12 heures locales dans les locaux de l’UNICEF – Nouakchott, en présence des soumissionnaires désirant y assister. 

6. Validité des offres
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour une période de cent vingt (120) jours.

LE DIRECTEUR  DE GENEC

aHMED OULd ABEIDALLH
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REGLEMENT PATICULIER DE L’APPEL D’OFFES
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A – Généralités

1. Objet de l’appel d’offres

Le présent appel d’offres a pour objet la passation d’un marché des la réalisation des travaux foration et de construction des stations simplifiées d’alimentation en eau  potable dans les localités de : Talhayet El Gara, Teysir et la réparation d’une pompe manuelle à Hassi Mhadi (Timbédra –H. Chargui).
. La consistance des travaux est la suivante :
 Pour les villages de Talhayet El Gara et Teysir
1. Réalisation des deux forages d’exploitation au MFT d’une profondeur moyenne de 80 m. Les caractéristiques spécifiques de chaque forage seront précisées par le rapport de l’Ingénieur Hydrogéologue chargé du contrôle des travaux. Les forages seront équipés en tubes PVC 6". Les prestations comprennent le soufflage des forages, l’analyse physico-chimique de l’eau obtenue, et les essais de pompage (essais de puits et de nappes) pour la détermination du débit d’exploitation et niveau dynamique
2. fourniture et installation des stations solaires ;

3. fourniture et installation des pompes immergées type solaire, pouvant véhiculer un débit de au moins 3m3/h à une HMT de 80 m et de la colonne d’exhaure en polyéthylène haute dimension PEHD 2" ;

4. aménagement de la tête de forage et son abri ;

5. Fourniture et pose de la canalisation pour raccordement du réservoir (30 ml de PVC Ø63) ;

6. construction de deux châteaux métalliques de 5 m3  chacun surélevés de 4 m ;

7. Construction de borne fontaine à  4 robinets et leurs raccordements sur le château d’eau ;

8. Remise de documents techniques (plan de récolement) à la mairie et aux populations

Pour le village de Hassi Hadi

1. Réparation de la pompe India Mark installé dans le forage existent

2. Réinstallation de la pompe

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Prescriptions Techniques (C.P.T.).

1.1. Mode passation du marché et dévolution

Le mode de passation du présent marché est l’appel d’offres ouvert. Il est soumis aux dispositions et procédures de l’UNICEF (Système des Nations Unies)

Le marché sera conclu :

· soit avec un entrepreneur unique ;

· soit avec des entrepreneurs groupés solidaires.

1.2. Modifications de détail au dossier d’appel d’offres

Le maître d’œuvre se réserve le droit d'apporter au plus tard quinze (10) jours avant la date limite fixée  pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition  précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

1.3. Délai d’exécution
Les travaux devront être exécutés en 45 mois maximum, à compter de la date de notification du marché.

Les délais des différents lots sont indiqués dans les CPT.

1.4. Financement
Le financement des travaux objet du présent appel d’offres est assuré par l’UNICEF.

1.5. Régime fiscal et douanier

Le marché est exonéré des t taxes

1.6. Soumissionnaires admis à concourir

Seules les sociétés nationales spécialisées dans le domaine de l’hydraulique et du génie civil, installées et régulièrement patentées en Mauritanie peuvent concourir.

L’UNICEF se réserve le droit d’apprécier si les soumissionnaires ont les capacités juridiques, techniques et financières garantissant la bonne exécution des prestations demandées.

De ce fait, les soumissionnaires doivent présenter dans leur offre technique (article 12) : 

· le chiffre d'affaire annuel total réalisé au cours de chacune des trois dernières années ;

· un personnel technique comprenant notamment :

· Un chef de projet ayant au moins 10  ans d‘expérience pour des travaux similaires ;

· Un hydraulicien ayant les qualifications nécessaires pour mener la mission qui sera confiée.

1.7. Renseignements complémentaires

Les candidats à l'Appel d'Offres, désirant obtenir des renseignements complémentaires sur les documents et les prestations à réaliser pourront en faire la demande directement ou par écrite à l'adresse  suivante :

Générale des Etudes et des Consultations

Tél. +222 525 00 40

P. Responsable : 222 34 01

Fax : + 222 529 58 10

E-mail : bgenec@yahoo.fr
Avenue Moctar Ould Daddah, lot 186 ZRB- T. Zeina








Nouakchott – Mauritanie


Toutefois les soumissionnaires sont censés connaître la nature des terrains des sites
B - LES DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES

1.8. Composition du Dossier d’Appel d’Offres

Le dossier d'Appel d'Offres comprend les documents suivants :


Pièce n° 1 : l’Avis d’Appel d’Offres

Pièce n° 2 : Règlement particulier de l’Appel d’Offres


Pièce n° 3 : Modèles de soumission.


Pièce n° 4 : Cadre du Bordereau des prix unitaires


Pièce n° 5 : Cadre du Devis estimatif et quantitatif.


Pièce n° 6 : Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS)


Pièce n° 7 : Cahier de Prescriptions Techniques (CPT)

C - PREPARATION DES OFFRES

1.9. Unité monétaire 

L’unité monétaire pour l’exécution du marché objet du présent appel d’offres est la monnaie mauritanienne en vigueur l’OUGUIYA (UM).

1.10. Langue des offres

Tous les documents concernant l'Appel d'offres ainsi que les correspondances échangées avec le Maître d'Ouvrage seront rédigés en langue Arabe ou française.

1.11. Documents constitutifs de la soumission 

L’offre présentée par le candidat comprendra obligatoirement :

a) La soumission conforme au modèle (pièce n°3 du présent dossier) complétée, datée, signée et accompagnée d’une procuration écrite du signataire de l'offre pour engager le soumissionnaire;

b) Une attestation sur l’honneur par laquelle le candidat s’engage à n’influencer d’aucune manière l’UNICEF sous peine des sanctions prévues au Titre 8 du CMP ;

c) La caution provisoire d’un pour cent (1 %) du montant de l’offre et une attestation certifiant l’engagement de la banque à délivrer les cautions concernant le marché éventuel .

d) Les attestations administratives établies dans les formes réglementaires par les directeurs des institutions suivantes : 

· la CNSS

· les Impôts

· le Travail

· la BCM

· le Trésor.

e) Le bordereau des prix unitaires complété dans sa totalité, signé et paraphé;

f) Le devis estimatif et quantitatif complété, signé et paraphé;

g) Le C.P.S. signé et paraphé ;

h) Le C.P.T. signé et paraphé ;

i) Une Offre technique comprenant les renseignements suivants :

· Le chiffre d'affaire annuel total réalisé au cours de chacune des trois dernières années ;

· Des informations concernant la réalisation en tant que responsable principal de travaux de nature et de volume analogues, et des détails sur d'autres travaux éventuels en cours 

· Les attestations des maîtres d’œuvre de marchés exécutés par le soumissionnaire prouvant que le dit soumissionnaire a mené dans des conditions satisfaisantes des opérations comparables. 

· La liste du matériel et équipements disponibles et à acquérir pour la réalisation du marché.

· L’organigramme du personnel chargé de l'administration et de l'exécution du marché sur le chantier et au siège présentant les qualifications et l'expérience de chacun accompagné des CV et copie des diplômes obtenus ;

· Une description de la méthodologie envisagée pour l’exécution des travaux.
En cas de groupement de deux ou plusieurs sociétés, les soumissions doivent répondre aux conditions suivantes :

· La soumission doit comprendre tous les renseignements énumérés ci-dessus.

· Les offres doivent être signées de façon à engager toutes les parties en présence.

· L'un des membres sera nommé responsable du groupement. Cette nomination sera attestée par la présentation d'une procuration signée, lui donnant pouvoir de chacun des membres du groupement.

· Le responsable du groupement est habilité à assurer les responsabilités et à recevoir les instructions pour le compte et au nom de chacun et de tous les membres du groupement ;l'ensemble de l'exécution du Marché , y compris les paiements, lui est exclusivement confié.

1.12. Validité des offres

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour une période de cent vingt (120) jours.

Dans des cas exceptionnels, l’UNICEF peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité de leur offre pour une période donnée. La demande et les réponses des soumissionnaires seront faites par lettre ou par télécopie.

1.13. Présentation des offres et signature

Le soumissionnaire établira un original et deux (2) copies des documents constitutifs de l'offre tels qu'ils sont décrits Article 12. En cas de divergences entre l'original et les copies, l'original fera foi.

L'original et toutes les copies de l'offre seront dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile. Ils seront signés par une ou plusieurs personnes dûment habilitées. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.

L'ensemble des pièces sera fourni en trois exemplaires (un original et deux copies) dans deux enveloppes :

1/ La première enveloppe contiendra :

· La soumission datée et signée (original et copies),

· La caution provisoire d’un pour cent (1 %) du montant de l’offre et l'attestation certifiant l’engagement de la banque à délivrer les cautions concernant le marché éventuel,

· Le bordereau des prix unitaires chiffré et complété dans sa totalité, paraphé et signé,

· Le devis estimatif et quantitatif chiffré, signé et paraphé.

Cette enveloppe doit porter la mention « soumission » et le nom du soumissionnaire.

2/ La deuxième enveloppe contiendra :

· la première enveloppe;

· et les autres pièces énumérées à l’article 12.

1.14. Cachetage et marquage des offres

Le soumissionnaire cachettera l'original et chaque copie de l'offre en utilisant une enveloppe intérieure et une enveloppe extérieure portant la mention "ORIGINAL" et "COPIE", selon le cas.

Les enveloppes extérieures seront adressées à l'adresse suivante :

« A Monsieur le Chargé  des Marchés - UNICEF –Nouakchott » et ne porteront que l'identification suivante :

«  Offre pour l’exécution des travaux de construction des station simplifiées à Talhayet El Gara, Teysi et Hassi M’Hadi »

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE PUBLIQUE ».

En plus de l’identification exigée, l'enveloppe intérieure portera le nom et l'adresse du soumissionnaire, de façon à permettre de renvoyer l'offre cachetée si elle a été déclarée hors délai ou non recevable.

Si l'enveloppe intérieure n'est pas cachetée et marquée comme indiqué ci-dessus, la Commission ne sera en aucun cas responsable si l'offre est égarée ou si elle est ouverte prématurément.

1.15. Date limite de remise des offres

La Commission doit recevoir les offres à l’adresse spécifiée ci-dessus, au plus tard le 20/09/2009  à 12 heures locales.

Toute offre reçue par la Commission après la date et heure limites précisées ci-dessus ne sera pas ouverte et ne sera pas évaluée.

D. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

1.16. Ouverture des plis

La Commission ouvrira les plis en séance publique en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l'ouverture.

Les noms des soumissionnaires, le prix des offres, le montant total de chaque offre, la présence ou l'absence de l’ensemble des pièces justificatives à fournir, et toute autre information que la Commission peut juger appropriée, seront annoncés lors de l'ouverture des plis (offres technique et financière) et notés dans le procès verbal d’ouverture des plis.

1.17. Examen des offres et détermination de la conformité

Avant d'effectuer l'évaluation détaillée des offres, la commission vérifiera que chaque offre répond aux exigences suivantes :

- Conformité de signature ;

- Garanties requises ;

- Conformité pour l'essentiel aux conditions exigées ;

- Présentation des pièces demandées à l’article 12.

L’UNICEF se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification ou divergence par rapport aux conditions requises par les documents d'Appel d'Offres. Elle peut également corriger les erreurs de calculs éventuelles et rectifier l’offre en conséquence.

1.18. Evaluation et comparaison des offres

L'évaluation et la comparaison ne concerneront que les offres déclarées recevables. 

L’analyse et l’évaluation des offres se feront sur la base des critères de qualifications suivants :

1. Références techniques

· Liste des références

· Attestations de bonne exécution pour travaux similaires

2. Expérience et qualification du personnel

· Chef de projet

· Technicien-Chef de chantier

· Autres

3. Matériel (liste et état)

4. Programme de travail

· Méthodologie

· Planning des travaux

La sous-commission désignée pour procéder à l’analyse technico-financière des offres vérifiera les qualifications des candidats suivant les critères ci-dessus selon l’ordre de moins disance.

L’UNICEF peut demander à un soumissionnaire des explications écrites en cas où elle juge son offre anormalement basse ou excessivement élevée.

E. ATTRIBUTION DES MARCHES

1.19. Attribution des marchés

La Commission, attribuera le marché au soumissionnaire dont elle estimera l’offre conforme aux documents d'appel d'offres et qui est la moins disante des offres jugées techniquement recevables, si le montant de son offre rentre dans l’enveloppe disponible.

Avant que n'expire le délai initial de validité des offres arrêté par le présent DAO, l’UNICEF notifiera par écrit à l’attributaire que son offre a été retenue. La notification de l'attribution du marché déclenchera la rédaction et la reproduction du marché par l’attributaire.

L’UNICEF se réserve le droit de déclarer l’appel d’offres infructueux.
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SOUMISSION

Je soussigné, ..........................................................,

                   (nom, prénom, profession, nationalité et domicile) 
après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées dans le dossier d'appel d'offres précité et apprécié sous ma responsabilité la nature et les difficultés de l'Entreprise:

-
autorise l'UNICEF ou ses représentants dûment mandatés à mener des enquêtes en vue de vérifier les déclarations faites, les documents et les informations fournies par nous et d'éclairer sur les aspects financiers et techniques de cette soumission. A cet effet, nous autorisons par les présentes (toute personnalité officielle, ingénieur, banque, dépositaire, fabricant, distributeur, etc.) ou toute autre personne ou entreprise à donner des informations pertinentes jugées nécessaires et demandées par l'Administration. Autorisons l'UNICEF ou toute personne par elle mandatée à vérifier les déclarations faites et les informations données dans la présente soumission concernant notre compétence ou notre solvabilité.

-
vous adresse les noms et fonctions des personnes à contacter éventuellement pour de plus amples renseignements:


a) renseignements d'ordre technique    : ..............................


b) renseignements d'ordre financier    : ..............................


c) renseignements relatifs au personnel: ..............................

-
déclare que les affirmations faites et les informations données dans cette soumission dûment remplie sont complètes, vraies et correctes à tous égards.

-
me soumets et m'engage à exécuter les prestations conformément aux clauses et conditions de l'appel d'offres et moyennant la somme, non actualisable, non révisable de : 


............……………………………………........……………………....... (en toutes lettres et en chiffres)
-
me considère engagé pour une période de 120 jours;

-
m'engage à réaliser les prestations dans les délais précisés dans le CPS.

-
l'UNICEF se libérera des sommes dues par virement bancaire au :



compte no  ..................  ouvert au nom de .................



auprès de la banque ..................................................,



agence ....................., adresse ................................,



téléphone .............., télex .............., télécopie ............;



code bancaire ............, code swift ............. .



L'acte authentique me donnant délégation de pouvoir de signature sera annexé à la présente soumission

Fait à  ...…............ le ..…..........


Le Soumissionnaire        


(Signature)           

Dans le cas de plusieurs entrepreneurs, le début de la soumission sera ainsi rédigée:



Nous soussignés:



................................................................



...............................................................,



(nom, prénom, profession, nationalité et domicile ou siège social de chacun des   entrepreneurs)


groupés conjointement (ou solidairement, suivant la nature du groupement), ayant choisi comme mandataire commun, M. ...........................



(nom et prénom du mandataire choisi au sein du groupement)

La suite de la soumission tiendra compte des rectifications grammaticales correspondantes.

Lorsque la soumission est déposée par un mandataire, il s'agit de l'acte authentique ou sous seing privé dont la signature est légalisée et qui délégué à ce mandataire le pouvoir de représenter le groupement.
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CADRE DE BERDEREAU DES PRIX UNITAIRES

	N.BP
	DESIGNATION
	UNITE
	PRIX UNITAIRE (UM) en lettres
	PRIX UNITAIRE (UM) en chiffres

	I. TRAVAUX DE L’AEP

	I.1
	INSTALLATION ET REPLI
	 
	 
	 

	1.1
	Amenée du matériel et du chantier et mobilisation du personnel de Nouakchott au site du chantier
	km
	 
	 

	1.2
	Préparation et installation du chantier sur le site 
	FF
	 
	 

	1.3
	Réalisation et mise en place d'un panneau de chantier conformément aux prescriptions du CPT
	FF
	 
	 

	1.4
	Démontage et nettoyage du chantier
	FF
	 
	 

	1.5
	Repli du chantier, du matériel et du personnel du site à Nouakchott
	km
	 
	 

	1.6
	Remise des documents techniques et des plans de récolement en trois exemplaires conformément aux prescriptions du CPT
	FF
	 
	 

	I.2
	TERRASSEMENTS
	 
	 
	 

	2.1
	Piquetage pour égalisation et tranchées
	ml
	 
	 

	2.2
	Tranchées en terrain tendre (sables et argiles compactées) 
	ml
	 
	 

	2.3
	Tranchées en terrain dur (rocheux)
	 ml
	 
	 

	2.4
	Tranchées en terrain très dur nécessitant l'emploi d'explosifs
	 ml
	 
	 

	2.5
	Plus value pour dégagement de passages dunaires de hauteur supérieure à 1,5 mètre
	 ml
	 
	 

	I.3
	CANALISATIONS
	 
	 
	 

	
	Fourniture, pose et essais de pression des conduites, y compris manchons, coudes, tés, bouchons, réductions et raccords bridés et tout autre matériel d’assemblage
	 
	 
	 

	3.1
	Conduite PVC DE 63 PN 10
	ml
	 
	 

	3.2
	Conduite PVC DE 63 PN 40
	ml
	 
	 

	I.4
	ACCESSOIRES
	 
	 
	 

	
	Fourniture et pose d'accessoires conformément aux spécifications du CPT, y compris raccordement aux canalisations et toutes sujétions
	 
	 
	 

	4.1
	Vanne à brides 2" commandé par volant
	U
	 
	 

	4.2
	Clapet anti-retour 2"
	U
	 
	 

	4.3
	Compteur à embout fileté 2"
	U
	 
	 

	4.4
	Manomètre à embout fileté
	U
	 
	 

	4.5
	Ventouse
	U
	 
	 

	4.6
	Dispositif de vidange
	U
	 
	 

	I.5
	DISPOSITIF D'EXHAURE du forage  – Equipement solaire
	 
	 
	 

	
	Fourniture du matériel et installation conformément aux prescriptions du CPT, y compris raccordements au réseau AEP, essais de conformité, et toutes sujétions
	 
	 
	 

	5.1
	Fourniture et installation d’une pompe immergée de type solaire dans le forage, y compris armoire de commande, sondes de niveau, raccordements électriques, câble de sécurité, couvercle métallique troué pour boucher la tête de forage et toutes sujétions
	U
	 
	 

	5.2
	Fourniture et installation de la colonne d'exhaure dans le forage en Acier Galvanisé 2"
	ml
	 
	 

	5.3
	Fourniture et installation d’un générateur photovoltaïque comprenant les modules (panneaux) et la structure support métallique, y compris câblages et accessoires électriques, et toutes sujétions
	le  pan-neau
	 
	 

	5.4
	Fourniture et installation d'un convertisseur CC/AC (Onduleur) conforme aux spécifications du CPT et couplé avec la pompe installée, y compris tous raccordements électriques avec le générateur photovoltaïque et le dispositif de pompage
	ml
	 
	 

	5.6
	Réhabilitation d’une pompe PMH, tuyauterie, pièces de rechange, aménagement de la fontaine et toutes sujétions 
	FF
	
	

	I.6
	CONSTRUCTIONS
	 
	 
	 

	
	Forfaits pour la fourniture des matériaux et la mise en œuvre conformément aux prescriptions du CTP et aux plans d'exécution et de ferraillage, y compris tuyauteries, raccordement au réseau AEP et toutes sujétions
	 
	 
	 

	6.1
	Construction d’un château d’eau métallique de 5 m3 surélevé de 4m, fourniture et pose complète de toutes les tuyauteries, raccords et colliers, y compris échelles de service intérieure et extérieure, regards de vannes au pied, et toutes prescriptions du CPT
	U
	 
	 

	6.2
	Construction conformément au CPT d’une borne fontaine à quatre robinets, en béton armé, fourniture et pose complète de toutes les tuyauteries, raccords, compteur et colliers, y compris toutes sujétions.
	U
	 
	 

	6.3
	Construction d’un regard en béton armé pour abriter une vanne, un compteur, une vidange ou une ventouse, y compris toutes sujétions.
	U
	 
	 

	6.4
	Construction de la protection de la tête de forage en béton armé, conformément aux plans d’exécution, y compris toutes sujétions
	ff
	 
	 

	I.7
	CLÔTURES
	 
	 
	 

	
	Fourniture et construction de clôture d'enceinte des ouvrages
	 
	 
	 

	7.1
	Fourniture et pose d’une clôture d'enceinte en grillage galvanisé conformément aux prescriptions du CTP, aux plans d'exécution et de ferraillage, y compris poteaux intermédiaires en béton armé, plots de renforcement, rouleaux de fils barbelés, et toutes sujétions
	ml
	 
	 

	7.2


	Fourniture et pose d'un portail à un (1) battant de 1,2m, y compris poteaux en béton armé, conformément aux prescriptions du CPT et aux plans d'exécution.
	U
	 
	 

	7.3
	Fourniture et pose d'un portail à deux (2) battants de 1,6m, y compris poteaux en béton armé, conformément aux prescriptions du CPT et aux plans d'exécution.
	U
	 
	 

	II – TRAVAUX DES FORAGES :

	II.1
	FORATION
	 
	 
	 

	1.1
	Foration au rotary à la boue biodégradable en  17"3/8 dans le terrain de surface
	ml
	 
	 

	1.2
	Foration au rotary à la boue biodégradable en  8"1/2 dans les terrains sédimentaires
	ml
	 
	 

	1.3
	Alésage au rotary à la boue biodégradable d'un trou en  10"5/8 dans les terrains sédimentaires
	ml
	 
	 

	1.4
	Foration en  12"1/4 dans la roche tendre ou les terrains non consolidés, y compris mise en place d'un tubage provisoire métallique diamètre 9"5/8
	ml
	 
	 

	1.5
	Foration au marteau fond de trou en  6"1/2
	ml
	 
	 

	1.6
	Alésage au marteau fond de trou d'un trou en  8"5/8
	ml
	 
	 

	1.7
	Réalisation d'une diagraphie, y compris fourniture du matériel
	U
	 
	 

	II.2
	EQUIPEMENT
	 
	 
	 

	2.1
	Fourniture et pose de tubes pleins en PVC 5,5" (avec centreurs)
	ml
	 
	 

	2.2
	Fourniture et pose de tubes pleins en PVC  6" (avec centreurs)
	ml
	 
	 

	2.3
	Fourniture et pose de crépines en PVC 5,5" (avec centreurs)
	ml
	 
	 

	2.4
	Fourniture et pose de crépines en PVC  6" (avec centreurs)
	ml
	 
	 

	2.5
	Fourniture et pose d’un tube décanteur en PVC de longueur 3 m 
	U
	 
	 

	2.6
	Fourniture et pose d’un massif de graviers de quartz roulé 1-2 mm
	m3
	 
	 

	2.7
	Fourniture et pose d’un massif de graviers de quartz roulé 2-4 mm
	m3
	 
	 

	2.8
	Bouchon d’argile au toit du massif de graviers (2 m), remblayage du forage par du tout venant et cimentation en tête (6 m) 
	U
	 
	 

	2.9
	Fourniture et pose d’un tube en acier  300 mm avec couvercle boulonné 
	U
	 
	 

	II.3
	DEVELOPPEMENT
	 
	 
	 

	3.1
	Développement à l’air-lift par un compresseur de 10 à 15 bars et de tubage de diamètre 2" allant jusqu'au fond
	h
	 
	 

	3.2
	Développement avec traitement à l’hexaméta- phosphate 
	U
	 
	 

	3.3
	Développement à la pompe immergée jusqu'à obtention d'une eau claire
	h
	 
	 

	II.4
	ESSAIS DE POMPAGE
	 
	 
	 

	4.1
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" avec force motrice pour essais de pompage (par paliers)
	h
	 
	 

	4.2
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" sans force motrice (suivi de la remontée des essais par paliers)
	h
	 
	 

	4.3
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" avec force motrice pour essais de pompage longue durée 
	h
	 
	 

	4.4
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" sans force motrice (suivi de la remontée de l'essai de longue durée)
	h
	 
	 

	4.5
	Analyse complète d’un échantillon d’eau 
	U
	 
	 

	
	
	
	
	

	III
	Gestion
	
	
	

	III.1
	Formation, sensibilisation et mise en place d’un comité de gestion locale
	FF
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	N.BP
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE 
	PRIX UNITAIRE 

	I. TRAVAUX DE L’AEP

	I.1
	INSTALLATION ET REPLI
	 
	 
	
	 

	1.1
	Amenée du matériel et du chantier et mobilisation du personnel de Nouakchott au site du chantier
	km
	1200 
	
	 

	1.2
	Préparation et installation du chantier sur le site 
	FF
	2 
	
	 

	1.3
	Réalisation et mise en place d'un panneau de chantier conformément aux prescriptions du CPT
	FF
	2 
	
	 

	1.4
	Démontage et nettoyage du chantier
	FF
	2 
	
	 

	1.5
	Repli du chantier, du matériel et du personnel du site à Nouakchott
	km
	 1200
	
	 

	1.6
	Remise des documents techniques et des plans de récolement en trois exemplaires conformément aux prescriptions du CPT
	FF
	 
1
	
	 

	I.2
	TERRASSEMENTS
	 
	 
	
	 

	2.1
	Piquetage pour égalisation et tranchées
	ml
	 340
	
	 

	2.2
	Tranchées en terrain tendre (sables et argiles compactées) 
	ml
	 340
	
	 

	2.3
	Tranchées en terrain dur (rocheux)
	 ml
	 
	
	 

	2.4
	Tranchées en terrain très dur nécessitant l'emploi d'explosifs
	 ml
	 
	
	 

	2.5
	Plus value pour dégagement de passages dunaires de hauteur supérieure à 1,5 mètre
	 ml
	 
	
	 

	I.3
	CANALISATIONS
	 
	 
	
	 

	
	Fourniture, pose et essais de pression des conduites, y compris manchons, coudes, tés, bouchons, réductions et raccords bridés et tout autre matériel d’assemblage
	 
	
	
	 

	3.1
	Conduite PVC DE 63 PN 10
	ml
	260 
	
	 

	3.2
	Conduite PVC DE 63 PN 40
	ml
	 80
	
	 

	I.4
	ACCESSOIRES
	 
	 
	
	 

	
	Fourniture et pose d'accessoires conformément aux spécifications du CPT, y compris raccordement aux canalisations et toutes sujétions
	 
	 
	
	 

	4.1
	Vanne à brides 2" commandé par volant
	U
	2
	
	 

	4.2
	Clapet anti-retour 2"
	U
	2
	
	 

	4.3
	Compteur à embout fileté 2"
	U
	2
	
	 

	4.4
	Manomètre à embout fileté
	U
	2
	
	 

	4.5
	Ventouse
	U
	2
	
	 

	4.6
	Dispositif de vidange
	U
	
	
	 

	I.5
	DISPOSITIF D'EXHAURE du forage  – Equipement solaire
	 
	 
	
	 

	
	Fourniture du matériel et installation conformément aux prescriptions du CPT, y compris raccordements au réseau AEP, essais de conformité, et toutes sujétions
	 
	 
	
	 

	5.1
	Fourniture et installation d’une pompe immergée de type solaire dans le forage, y compris armoire de commande, sondes de niveau, raccordements électriques, câble de sécurité, couvercle métallique troué pour boucher la tête de forage et toutes sujétions
	U
	2 
	
	 

	5.2
	Fourniture et installation de la colonne d'exhaure dans le forage en Acier Galvanisé 2"
	ml
	 
	
	 

	5.3
	Fourniture et installation d’un générateur photovoltaïque comprenant les modules (panneaux) et la structure support métallique, y compris câblages et accessoires électriques, et toutes sujétions
	La station
	 

2
	
	 

	5.4
	Fourniture et installation d'un convertisseur CC/AC (Onduleur) conforme aux spécifications du CPT et couplé avec la pompe installée, y compris tous raccordements électriques avec le générateur photovoltaïque et le dispositif de pompage
	ml
	2
	
	 

	5.6
	Réparation d’une pompe PMH, tuyauterie, pièce de rechange, aménagement de la fontaine et toutes sujétions 
	FF
	1
	
	

	I.6
	CONSTRUCTIONS
	 
	 
	
	 

	
	Forfaits pour la fourniture des matériaux et la mise en œuvre conformément aux prescriptions du CTP et aux plans d'exécution et de ferraillage, y compris tuyauteries, raccordement au réseau AEP et toutes sujétions
	 
	 
	
	 

	6.1
	Construction d’un château d’eau métallique de 5 m3 surélevé de 4m, fourniture et pose complète de toutes les tuyauteries, raccords et colliers, y compris échelles de service intérieure et extérieure, regards de vannes au pied, et toutes prescriptions du CPT
	U
	2 
	
	 

	6.2
	Construction conformément au CPT d’une borne fontaine à quatre robinets, en béton armé, fourniture et pose complète de toutes les tuyauteries, raccords, compteur et colliers, y compris toutes sujétions.
	U
	 
4
	
	 

	6.3
	Construction d’un regard en béton armé pour abriter une vanne, un compteur, une vidange ou une ventouse, y compris toutes sujétions.
	U
	2 

	
	 

	6.4
	Construction de la protection de la tête de forage en béton armé, conformément aux plans d’exécution, y compris toutes sujétions
	Ff
	2 
	
	 

	I.7
	CLÔTURES
	 
	 
	
	 

	
	Fourniture et construction de clôture d'enceinte des ouvrages
	 
	 
	
	 

	7.1
	Fourniture et pose d’une clôture d'enceinte en grillage galvanisé conformément aux prescriptions du CTP, aux plans d'exécution et de ferraillage, y compris poteaux intermédiaires en béton armé, plots de renforcement, rouleaux de fils barbelés, et toutes sujétions
	ml
	2 
	
	 

	7.2


	Fourniture et pose d'un portail à un (2) battant de 1,2m, y compris poteaux en béton armé, conformément aux prescriptions du CPT et aux plans d'exécution.
	U
	2 
	
	 

	II. TRAVAUX DES FORAGES

	II.1
	FORATION
	 
	 
	
	 

	1.1
	Foration au rotary à la boue biodégradable en  17"3/8 dans le terrain de surface
	ml
	 
10
	
	 

	1.2
	Foration au rotary à la boue biodégradable en  8"1/2 dans les terrains sédimentaires
	ml
	30 
	
	 

	1.3
	Foration au marteau fond de trou en  6"1/2
	ml
	 160
	
	 

	1.4
	Alésage au marteau fond de trou d'un trou en  8"5/8
	ml
	 160
	
	 

	1.5
	Réalisation d'une diagraphie, y compris fourniture du matériel
	U
	 2
	
	 

	II.2
	EQUIPEMENT
	 
	 
	
	 

	2.1
	Fourniture et pose de tubes pleins en PVC  6" 
	ml
	120
	
	 

	2.2
	Fourniture et pose de crépines en PVC  6" 
	ml
	36
	
	 

	2.3
	Fourniture et pose d’un tube décanteur en PVC de longueur 2 m 
	U
	4
	
	 

	2.4
	Fourniture et pose d’un massif de graviers de quartz roulé 2-4 mm
	m3
	20
	
	 

	2.5
	Bouchon d’argile au toit du massif de graviers (2 m), remblayage du forage par du tout venant et cimentation en tête (6 m) 
	U
	70
	
	 

	2.6
	Fourniture et pose d’un tube en acier  300 mm avec couvercle boulonné 
	U
	2
	
	 

	II.3
	DEVELOPPEMENT
	 
	
	
	 

	3.1
	Développement à l’air-lift par un compresseur de 10 à 15 bars et de tubage de diamètre 2" allant jusqu'au fond
	h
	4
	
	 

	3.2
	Développement à la pompe immergée jusqu'à obtention d'une eau claire
	h
	4
	
	 

	II.4
	ESSAIS DE POMPAGE
	 
	 
	
	 

	4.1
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" avec force motrice pour essais de pompage (par paliers)
	h
	4
	
	 

	4.2
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" sans force motrice (suivi de la remontée des essais par paliers)
	h
	4
	
	 

	4.3
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" avec force motrice pour essais de pompage longue durée 
	h
	24
	
	 

	4.4
	Mise à disposition d’une pompe immergée 4" sans force motrice (suivi de la remontée de l'essai de longue durée)
	h
	12
	
	 

	4.5
	Analyse complète d’un échantillon d’eau 
	U
	1
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 CHAPITRE PREMIER : LE MARCHE DE TRAVAUX ET SES INTERVENANTS

Article 1-1 : Objet du Marché

Le présent marché a pour objet la réalisation des travaux foration et de construction des stations simplifiées d’alimentation en eau  potable dans les localités de : Talhayet El Gara, Teysir et la réparation/reemplacement d’une pompe à motricité humaine à Hassi Mhadi (Timbédra –H. Chargui).La consistance des travaux est la suivante :

Pour les villages de Talhayet El Gara et Teysir
9. Réalisation des forages au MFT d’une profondeur moyenne de 80 m. Les caractéristiques spécifiques de chaque forage seront précisées par le rapport de l’Ingénieur Hydrogéologue chargé du contrôle des travaux. Les forages seront équipés en tubes PVC 6". Les prestations comprennent le soufflage des forages, l’analyse physico-chimique de l’eau obtenue, et les essais de pompage (essais de puits et de nappes) pour la determination du débit d’expotation et niveau dynamique
1. Equiper des forages à réaliser des pompes immergées alimentées par des stations solaires pour refouler l’eau dans des châteaux d’eau de 5 m3 à construire.

2. fourniture et installation des stations solaires ;

3. fourniture et installation des colonnes d’exhaure en polyéthylène haute dimension PEHD 2" ;

4. aménagement de la tête de forage et son abri ;

5. Fourniture et pose de la canalisation pour raccordement du réservoir (30 ml de PVC Ø63) ;

6. construction de deux châteaux métalliques de 5 m3  chacun surélevés de 4 m ;

7. Construction des quatre bornes fontaines à  4 robinets et leurs raccordements sur la conduite de distribution du château d’eau ;
10. Remise de documents techniques (plan de récolement) à la mairie et aux populations

Pour le village de Hassi Hadi

3. Réparation de la pompe India Mark installé dans le forage existent

4. Reinstalation de la pompe

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Prescriptions Techniques (C.P.T.).

Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) a pour objet de définir les conditions administratives, financières et techniques pour la réalisation de ces travaux précédemment définis. 

Article 1-2 : Maître d'ouvrage

La commune de Hassi M’Hadi 

Article 1-4 : Maître d’œuvre

Le Maître d’œuvre est l’.UNICEF

Article 1-5 : Ingénieur

L’Ingénieur chargé par le Maître d’œuvre du contrôle et la surveillance des travaux est le bureau d’études GENEC

Article 1-6: Entrepreneur

L'entrepreneur est la ou les personne(s) physique(s) ou morale(s) chargée(s) de l'exécution de l'objet du marché.

Dès notification du marché, l'entrepreneur désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis du maître d'ouvrage et du maître d’œuvre pour tout ce qui concerne l'exécution du marché ; cette personne, chargée de la conduite des travaux, doit avoir les pouvoirs suffisants pour prendre, sans retard, les décisions nécessaires. 

L'entrepreneur doit, dans les huit jours suivant la notification du marché, et pendant toute la durée des travaux, faire élection de domicile à proximité du chantier, et en indiquer l'adresse au maître d’œuvre. Toutes les correspondances, documents et ordres de service lui sont notifiés à cette adresse.

L'entrepreneur est tenu de notifier immédiatement au maître d’œuvre toutes les modifications importantes du fonctionnement de son entreprise survenant au cours du marché et qui se rapportent notamment :

aux personnes ayant le pouvoir d'engager son entreprise ;

à la forme de son entreprise ;

à la raison sociale de son entreprise ou à sa dénomination ;

à l'adresse du siège de son entreprise ;

au capital social de son entreprise, et plus généralement à toutes les modifications importantes du fonctionnement de son entreprise.

Article 1-7 : Sous-traitance

Après la conclusion du marché, l'entrepreneur peut être autorisé par le maître d'ouvrage à sous-traiter l'exécution de certains travaux objets de son marché ne relevant pas de sa compétence ou, au contraire, étant de sa spécialité mais qu'il ne peut ou ne veut réaliser lui-même pour des raisons économiques, de plan de charge ou d'insuffisance de moyens.

A l'appui de sa demande, l'entrepreneur doit préciser :

la nature des prestations dont la sous-traitance est envisagée ;

le nom, la raison ou la dénomination sociale, l'adresse, la qualification, les attestations d'assurances et les références de travaux du ou des sous-traitant(s) proposé(s) ;

les montants prévisionnels du ou des travaux sous-traités ;

les conditions de paiement prévues par le ou les projet(s) de contrat de sous-traitance.

La demande d’autorisation de sous-traiter présentée au maître d’œuvre implique que les prestations et travaux dont la sous-traitance est demandée sont conformes à ceux définis par l’ensemble des pièces contractuelles du marché.

L’entrepreneur fait son affaire, sous sa seule et entière responsabilité, du respect et de l’exécution par son ou ses sous-traitants(s) de l’ensemble des stipulations contractuelles du marché. Il doit notamment, à cet effet, s’assurer que ce ou ces dernier(s) ont contracté directement toutes les assurances nécessaires conformément à l’article 2-7 ci-après.

L’ensemble des travaux sous-traités ne peut en aucun cas porter sur plus de trente pour cent (30 %) des travaux, objet du marché.

Dès que l'acceptation a été obtenue, l'entrepreneur fait connaître au maître d’œuvre le nom de la personne physique qualifiée pour représenter le sous-traitant et le domicile élu par ce dernier à proximité du chantier.

L'autorisation de sous-traiter ne diminue en rien les obligations de l'entrepreneur titulaire du marché, lequel demeure responsable de la totalité de l'exécution dudit marché vis-à-vis du maître d'ouvrage.

CHAPITRE 2 : OBLIGATIONS GENERALES

Article 2-1 : Pièces constitutives du marché

Le marché comprend, par ordre de priorité, les pièces contractuelles suivantes :

la soumission de l’entrepreneur ;

le bordereau des prix unitaires ;

le détail estimatif ;

la proposition technique ;

le cahier des prescriptions spéciales (C.P.S.) ;

le cahier des prestations techniques (C.P.T.) contenant la description des ouvrages et les spécifications techniques correspondantes ;

le cautionnement définitif.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, les pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

Article 2-2 : Validité du marché

Le marché n’est exécutoire qu’après son approbation par l’UNICEF

La mise en vigueur du marché est subordonnée à sa notification à l’entrepreneur, par la personne responsable du marché de l’UNICEF.

Article 2-3 : Pièces contractuelles  postérieures à la conclusion du marché

Après sa conclusion, le marché peut être éventuellement modifié par :

les avenants définis à l'article 30 du code des marchés publics ;

les ordres de service, signés par le maître d’œuvre, qui notifient à l'entrepreneur les états supplémentaires de prix forfaitaires et les bordereaux supplémentaires de prix unitaires établis, pour le règlement du prix des ouvrages ou travaux non prévus au marché, dans les conditions prévues par procédures de l’UNICEF.

Article 2-4 : Enregistrement

L’entrepreneur est tenu d’accomplir les formalités d’enregistrement et d’acquitter les droits de timbre et d’enregistrement auxquels est soumis le marché.

Article 2-5 : Connaissance des lieux et des conditions de travail

Par le seul fait de remettre une offre, l’entrepreneur est réputé parfaitement connaître toutes les circonstances, conditions et éléments du marché susceptibles d’avoir une influence sur l’exécution des prestations et travaux ou sur les prix.

Toutes carences, erreurs ou omissions de l’entrepreneur quant à la connaissance des lieux et des conditions de travail engage sa seule, totale et entière responsabilité.

Article 2-6 : Présence de l’entrepreneur sur les lieux des travaux

Pendant la durée des travaux objet du marché, l’entrepreneur est tenu d’assurer en permanence, sur les lieux des travaux, la conduite et l’exécution de ces travaux.

Dans un délai de huit jours à compter de la notification de l’approbation du marché, l’entrepreneur doit désigner un représentant maîtrisant la langue française qui doit être agréé par le maître d’œuvre et qui dispose des pouvoirs nécessaires pour notamment :

prendre sans retard toutes décisions utiles à la bonne exécution des travaux ;

recevoir les ordres de services ;

signer les attachements contradictoires.

L’entrepreneur se rend dans les bureaux de l’ingénieur, et il l’accompagne dans ses tournées sur le(s) chantier(s), chaque fois qu’il en est requis. Il est accompagné, s’il y a lieu, de ses sous-traitants. 

En cas d’entrepreneurs groupés, cette obligation s’applique au mandataire et à chacun des cotraitants.

Article 2-7 : Responsabilités et assurances

L’entrepreneur est seul responsable et garantit le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et l’ingénieur contre toute réclamation émanant de tiers, pour réparation de préjudices de toutes natures ou de lésions corporelles survenus ou que l’on prétend être survenus, par suite de la préparation des travaux et/ou l’exécution du marché par l’entrepreneur, ses sous-traitants et leurs préposés. Cette responsabilité s’étend également aux dommages pouvant résulter du transport de matériaux.

Les indemnités à payer sont dues par l’entrepreneur, sans préjudice des recours éventuels qui lui incombent contre le ou les auteurs(s) de l’accident. En aucun cas, le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et l’ingénieur ne peuvent être tenus responsables pour les préjudices et dommages mentionnés ci-dessus.

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché approuvé et avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur ainsi que les sous-traitants doivent justifier qu'ils sont titulaires des assurances souscrites obligatoirement auprès d'une compagnie d'assurances établie ou agréée en Mauritanie.

Article 2-8 : Droit applicable

Pour le présent marché, seul le droit de la République Islamique de Mauritanie est applicable. L’entrepreneur est soumis aux obligations résultant des lois et règlements mauritaniens applicables à ses activités. L’entrepreneur et son personnel sont notamment soumis à la législation et à la réglementation sociale et fiscale applicables en République Islamique de Mauritanie.

L’entrepreneur a notamment l’obligation d’appliquer, à ses frais, à l’ensemble de son personnel, la législation et la réglementation sociales mauritaniennes, notamment en ce qui concerne le logement, l’hygiène et la sécurité, et doit respecter toute législation ou réglementation nouvelle applicable en ces matières.

Article 2-9 : Langue utilisée, système métrique, monnaie mauritanienne

Toutes les pièces écrites, les plans et les notices remises à ou par l’entrepreneur, à quelque titre que ce soit en application du marché, sont établis exclusivement en langue française et en utilisant le système métrique. Les prix unitaires et les montants des marchés sont obligatoirement exprimés en monnaie mauritanienne (Ouguiya).  

CHAPITRE 3 : OBLIGATIONS LIEES AUX TRAVAUX

Article 3-1 : Ordres de service

Les ordres de service sont des actes notifiant à l'entrepreneur une décision ou un décompte, dans les conditions prévues au marché; ils sont signés soit par le maître d’ouvrage, soit par le maître d’œuvre ou l'ingénieur lorsqu’ils relèvent de ses missions de suivi et de contrôle du chantier. Ils sont datés, numérotés et immédiatement exécutoires. Ils sont notifiés, en deux exemplaires, à l'entrepreneur qui renvoie aussitôt, soit au maître d’ouvrage, soit au maître d’œuvre ou à l'ingénieur, l'un des deux exemplaires après l'avoir signé et y avoir porté la date à laquelle il l'a reçu.

Lorsque l'entrepreneur estime que les prescriptions d'un ordre de service appellent des réserves de sa part, il doit, sous peine de forclusion, les présenter par écrit dans un délai de dix jours à compter de la date de notification de l'ordre de service considéré.

Article 3-2 : Convocations de l'entrepreneur - Rendez-vous de chantier

L'entrepreneur ou son représentant se rend dans les bureaux du maître d’œuvre ou sur les chantiers toutes les fois qu'il en est requis. Il est accompagné, s'il y a lieu, de ses sous-traitants.

Article 3-3 : Documents fournis par l’entrepreneur avant le démarrage des travaux

Dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date de notification du présent marché, et avant tout commencement d’exécution des travaux, l’entrepreneur doit fournir au maître d’œuvre certains documents, et notamment :

l’organigramme de la direction du chantier et du personnel de maîtrise avec les noms, dates d’arrivée et qualifications ;

la liste des sous-traitants ;

le plan d’ensemble des installations de chantier ;

la liste du matériel prévu pour l’exécution des travaux en indiquant, pour chaque engin, ses caractéristiques techniques, sa date de première utilisation et si l’entrepreneur en est propriétaire ou locataire ;

le plan de sécurité et d’hygiène ;

le programme détaillé d’exécution des travaux, par mois et par nature d’ouvrage ; ce programme précise notamment :

les dispositions, méthodes et modes d’exécution que l’entrepreneur se propose d’adopter pour la réalisation des travaux ;

les modifications à apporter aux réseaux existants tels que électricité, téléphone, eau potable, assainissement et drainage, ainsi que les dates auxquelles ces travaux devront être effectués pour respecter le ou les délais d’exécution du marché ;

l’évolution des effectifs sur le chantier ;

le programme de mobilisation et de démobilisation du gros matériel de construction ;

le calendrier prévisionnel des paiements.

Article 3-4 : Documents fournis par l’entrepreneur en cours de travaux

L’entrepreneur établit, d’après les pièces contractuelles, les documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, tels que les plans d’exécution, notes de calculs et études de détails.

A cet effet, l’entrepreneur fait sur place tous les relevés nécessaires et demeure responsable des conséquences de toutes erreurs de mesure. Il doit, suivant le cas, établir, vérifier ou compléter les calculs de stabilité et de résistance. Les plans d’exécution sont cotés et doivent nettement distinguer les diverses natures d’ouvrage et les qualités des matériaux à mettre en œuvre.

Les plans, notes de calculs, études de détails et autres documents établis par les soins ou à la diligence de l’entrepreneur sont soumis au visa du maître d’œuvre, celui-ci pouvant demander également la présentation des avant-métrés. Le visa ou l’absence de visa ne peut en aucun cas engager la responsabilité du maître d’œuvre ou de l’ingénieur. Le visa ne peut en aucun cas dégager l’entrepreneur de sa responsabilité au titre du marché.

Article 3-5 : Documents fournis par l'entrepreneur à la fin des travaux

Indépendamment des documents qu'il est tenu de fournir avant ou pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur remet au maître d’œuvre :

au plus tard lorsqu'il demande la réception provisoire : les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages établies conformément aux prescriptions du marché et aux recommandations des normes en vigueur ;

dans les deux mois suivant la réception provisoire : les plans et autres documents conformes à l'exécution.

Ces documents seront remis en six (6) exemplaires dont un (1) reproductible, et un (1) sur support informatique (Microsoft Word, Autocad,…).

Article 3-6 : Documents fournis par le maître d’œuvre – Journal de chantier

Si le maître d’œuvre fournit à l’entrepreneur des documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, ce dernier a l’obligation de vérifier, sous sa responsabilité, avant toute exécution, que ces documents ne contiennent pas d’erreurs, omissions ou contradictions qui sont normalement décelables par un homme de l’art. S’il relève des erreurs, omissions ou contradictions, il doit les signaler immédiatement au maître d’oeuvre par écrit.

Un journal de chantier est tenu quotidiennement par le maître d’œuvre ou son représentant, dans lequel sont consignés :

les conditions atmosphériques ;

les travaux exécutés dans la journée ainsi que la liste du matériel et celle du personnel employés pour ces travaux ;

les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché (notifications, essais et résultats, constats contradictoires, etc.) ;

les arrivées de matériaux et les agréments de toutes sortes ;

les incidents ou détails de toutes sortes pouvant affecter la durée des travaux.

Article 3-7 : Publicité

L’entrepreneur doit confectionner et placer à l’entrée du chantier un panneau d’identification portant au moins les mentions suivantes :

Objet du Marché

Maître d’Ouvrage

Maître d’œuvre

Nom de l’Entreprise des travaux

Financement

Avant tout affichage, le libellé et les dimensions de ce panneau doivent avoir reçu l’accord préalable de l’Ingénieur.

CHAPITRE 4 : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 4-1 : Délais d'exécution

Le délai d'exécution des travaux est fixé à deux (2) mois calendaires. Il comprend l'achèvement de tous les travaux incombant à l'entrepreneur, y compris les dispositions préparatoires à la réalisation des ouvrages, le repliement des installations du chantier et la remise en état des terrains et des lieux.

Ce délai part à compter de la date de notification de l'ordre de commencer les travaux.

Article 4-2 : Retard dans l'exécution - Pénalités de retard - Primes pour avance

En cas de retard important constaté en cours de chantier, le maître d’œuvre peut imposer à l'entrepreneur, et aux frais de celui-ci, toute mesure susceptible de combler ce retard, et notamment la mise en place d'équipes supplémentaires et ce, sans préjudice de l'application de pénalités de retard.

En cas de retard dans l'achèvement des travaux, il est fait application, sauf cas de force majeure, de pénalités journalières qui prennent effet dans l'intégralité de leur montant et sans mise en demeure préalable, conformément aux dispositions des articles 118 à 121 du code des marchés publics.

Le montant des pénalités journalières est fixé à 1/2000è du montant du marché initial éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus.

Il n’est pas prévu de prime pour avance.

Article 4-3 : Période de préparation des travaux

Il n’est pas prévu de période de préparation des travaux.

Article 4-4 : Programme d'exécution des travaux

Le programme d'exécution des travaux précise notamment les matériels et les méthodes qui seront utilisés et le calendrier d'exécution des travaux. Le projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires est annexé à ce programme.

Le programme d'exécution des travaux est soumis au visa du maître d’œuvre un (1) semaine au plus tard après la notification du marché. Ce visa ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur et l'absence de visa ne saurait faire obstacle à l'exécution des travaux.

Article 4-5 : Plan général d'implantation des ouvrages

Le plan général d'implantation des ouvrages est un plan orienté qui précise la position des ouvrages, en planimétrie et en altimétrie, par rapport à des repères fixes. C’est une pièce constitutive du marché.
Article 4-7 : Provenance des matériaux, produits et composants de construction

L’entrepreneur est chargé de fournir les matériaux et matériels indispensables à la bonne réalisation des travaux. La fourniture de ces matériaux est soit prévu dans le détail estimatif, soit sera demandé à l’entreprise par voie d’Ordre de Service.

En ce qui concerne ces matériaux à fournir, l'entrepreneur a le choix de la provenance des matériaux, produits ou composants de construction, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux conditions et spécifications fixées par le marché et aux normes homologuées, et d’en obtenir l’agrément par le maître d’œuvre.

Article 4-8 : Lieux d'extraction ou d'emprunt des matériaux

L’entrepreneur a sa charge l’approvisionnement en sable et graviers. Il supporte, dans tous les cas, les charges d'exploitation des lieux d'extraction ou d'emprunt et, le cas échéant, les frais d'ouverture. 

Il supporte également, sans recours contre le maître d'ouvrage, la charge des dommages entraînés par l'extraction des matériaux, par l'établissement des chemins de desserte et, d'une façon générale, par les travaux d'aménagement nécessaires à l'exploitation des lieux d'extraction ou d'emprunt. Il garantit le maître de l'ouvrage au cas où la réparation de tels dommages serait mise à la charge de celui-ci.

Dans tous les cas, l’entrepreneur reste responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre.

Article 4-10 : Opérations préalables à la réception

Les opérations préalables à la réception provisoire comportent notamment :

· la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

· les épreuves prévues notamment par le marché ;

· la constatation éventuelle de l’inexécution de prestations prévues, de la présence d’imperfections ou de malfaçons.

Article 4-11 : Réception provisoire

L'entrepreneur fait connaître, par écrit, quinze jours avant la date présumée d'achèvement des travaux, la date à laquelle il souhaiterait que soient réceptionnés provisoirement les travaux.

Une commission de réception, dispose alors d'un délai de quinze jours, à compter de la date mentionnée ci-dessus, pour procéder, en présence de l'entrepreneur dûment convoqué, aux opérations de réception provisoire des ouvrages.

Si la réception provisoire est accordée, le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre établit le procès-verbal de réception provisoire qui fixe la date d’achèvement des travaux à partir de laquelle courent les divers délais de garantie. Ce procès-verbal doit être signé par tous les membres de la commission de réception.

En cas d'absence de l'entrepreneur, il en est fait mention au procès-verbal de réception provisoire.

Dans le cas où les travaux ne peuvent être réceptionnés, notification est faite à l'entrepreneur, par voie d'ordre de service, des omissions, imperfections ou malfaçons constatées qui rendent impossible la réception.

Cet ordre de service invite également l'entrepreneur à terminer les ouvrages incomplets ou à remédier aux imperfections et malfaçons dans un délai déterminé. 

Passé ce délai, le maître de l'ouvrage ou le maître d'ouvrage délégué peut faire procéder à l'exécution de ces travaux aux torts, frais, risques et périls de l'entrepreneur, le montant des travaux étant prélevé sur les sommes restant dues au titulaire du marché ou sur les cautions.

Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché, sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l'utilisation des ouvrages, la commission de réception peut, eu égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux et proposer à l'entrepreneur une réfaction sur les prix.

Si l'entrepreneur accepte cette réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent couvertes de ce fait, et la réception provisoire est prononcée sans réserve ; dans le cas contraire, l'entrepreneur demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception provisoire étant prononcée sous réserve de leur réparation.

Article 4-12 : Délai de garantie - Réception définitive

Le délai de garantie des ouvrages réalisés est de un (1) an à compter de la date d'achèvement des travaux mentionnée sur le procès-verbal de réception provisoire.

L'entrepreneur est tenu, durant le délai de garantie, à une obligation dite "obligation de parfait achèvement" au titre de laquelle il doit, à ses frais:

remédier à tous les désordres signalés par le maître d'ouvrage ou le maître d’œuvre, de telle sorte que l'ouvrage soit conforme à l'état où il était lors de la réception provisoire ou après correction des imperfections constatées lors de celle-ci ;

procéder, le cas échéant, aux travaux confortatifs ou modificatifs rendus nécessaires en raison d'une réalisation défectueuse de l'ouvrage constatée par le maître d’œuvre au cours de la période de garantie ; remettre au maître d’œuvre les plans des ouvrages conformes à l'exécution.

L'obligation de parfait achèvement ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de l'usage ou de l'usure normale, la propreté et l'entretien courant incombant au maître d'ouvrage.

A l'expiration du délai de garantie, il est procédé aux opérations de réception définitive, de la même manière que pour la réception provisoire. 

L'entrepreneur est alors dégagé de ses obligations contractuelles. La retenue de garantie est alors restituée dans les conditions fixées.

Article 4-13 : Cautionnement définitif

En vertu, l'entrepreneur est tenu de fournir un cautionnement définitif en garantie de la bonne exécution de ses engagements contractuels et du recouvrement des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre du marché. Il doit le constituer dans un délai fixé de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l'approbation du marché. 

Le montant du cautionnement définitif est fixé à cinq pour cent (5 %) du montant du marché et de ses avenants éventuels.

En cas de prélèvement sur le cautionnement, pour quelque motif que ce soit, l'entrepreneur doit aussitôt le reconstituer.

L'absence de constitution du cautionnement ou, s'il y a lieu, de son augmentation ou de sa reconstitution, fait obstacle au paiement des sommes dues à l'entrepreneur, y compris celui des avances. 

Le cautionnement reste affecté à la garantie des engagements contractés par l'entrepreneur jusqu'à la réception provisoire des travaux.

Le remplacement du cautionnement par une caution personnelle et solidaire, dans les conditions prévues par le code des marchés publics, peut intervenir, soit à l'origine, soit à tout moment. Si le cautionnement a déjà été constitué, il en est alors donné mainlevée.

Le cautionnement est restitué ou la caution qui le remplace libérée, dans les conditions fixées à l'article 109 du code des marchés publics.

Article 4-14 : Retenue de garantie

La retenue de garantie est une provision destinée à garantir le parfait achèvement de l'ouvrage et à remédier, le cas échéant, à la carence de l'entrepreneur pendant le délai de garantie.

La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10 %) de chacun des paiements à effectuer. La retenue de garantie se constitue par déductions successives sur les acomptes mis en paiement, dans les conditions fixées par les procédures des marchés de l’UNICEF. 

Le remplacement de cette retenue de garantie par une caution solidaire, fournie par un établissement bancaire agréé ou établi en Mauritanie, peut intervenir soit à l’origine, soit à tout moment dans les conditions fixées par les procédures des marchés de l’UNICEF.

Pour autant que le titulaire ait rempli ses obligations afférentes à la période de garantie, la retenue de garantie est restituée dans un délai maximum de soixante (30) jours suivant l’expiration du délai de garantie ou la réception définitive des prestations.

La retenue de garantie est remboursée, après réception définitive, au vu de l'établissement d'un décompte pour solde.

CHAPITRE 5 : PRIX DES MARCHES

Article 5-1 : Contenu et définition des prix

Les prix sont réputés complets et comprendre toutes les dépenses résultant de l'exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, toutes les sujétions d'exécution des travaux qui sont normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux, et assurer à l'entrepreneur une marge pour risques et bénéfices.

Le présent marché est à prix unitaires et forfaitaires. Les prix unitaires et forfaitaires sont ceux définis dans le Bordereau des prix unitaires. Le devis estimatif et quantitatif n’est qu’indicatif, et le montant définitif du marché sera obtenu par application du bordereau des prix unitaires aux quantités réellement exécutées.

Les prix sont réputés fermes et non révisables.

Article 5-2 : Règlement des comptes

Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde établis et réglés comme indiqué aux articles 6-3 à 6-6 ci-dessous.

Le présent marché étant un marché à prix unitaires, le décompte comporte le relevé des travaux exécutés, tels qu’ils résultent des constatations visées à l’article 6-2 ci-dessous ou, à défaut, des évaluations de l’ingénieur. 

La détermination de la somme due s'obtient en multipliant chaque prix unitaire par la quantité de natures d'ouvrage exécutée ou par le nombre d'éléments d'ouvrage mis en œuvre.

Le marché comportant à la fois des prix forfaitaires et des prix unitaires sur bordereau de prix unitaires, le décompte est établi en tenant compte, pour chaque ouvrage ou partie d’ouvrage, d’une part, des prix forfaitaires et, d’autre part, des prix unitaires. 

Article 5-3 : Rémunération des sous-traitants

L’entrepreneur fait son affaire du règlement des ses sous-traitants. 

CHAPITRE 6 : MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES

Article 6-1 : Avances

Une avance de démarrage du chantier peut être versée à l'entrepreneur à condition qu’il en fasse expressément la demande. Elle doit être garantie à cent pour cent (100%) par une caution solidaire émanant d'un établissement bancaire établi ou agréé en Mauritanie. Cette avance ne peut excéder quinze pour cent (15%) du montant initial du marché.

Les modalités de remboursement des avances sont prévues à l'article 86 du code des marchés publics : le remboursement de l’avance s’effectuera d'une manière échelonnée et régulière par des retenues sur le paiement des acomptes mensuels pour les travaux exécutés. Ces retenues commenceront à s’appliquer sur l’acompte affichant un cumulatif des prestations exécutées égal à cinquante pour cent (50%) du montant initial du marché.

Le remboursement de l’avance devra être complété par la retenue faite sur l’acompte affichant un cumulatif des prestations exécutées égal à quatre-vingt pour cent (80%) du montant initial du marché. Le maître d’œuvre détermine et arrête le montant des remboursements successifs dans ce cadre.

Le cautionnement de l’avance de démarrage sera remis à l’entrepreneur, par le maître d’ouvrage lors de l’approbation du décompte provisoire sur lequel sera complété le remboursement

Article 6-2 : Constatations et constats contradictoires

Des constatations contradictoires concernant les prestations exécutées ou les circonstances de leur exécution sont faites sur la demande, soit de l'entrepreneur, soit du maître d’œuvre ou de l'ingénieur.

Les constatations concernant les prestations exécutées, quand il s'agit de travaux réglés sur prix unitaires, portent sur les éléments nécessaires au calcul des quantités à prendre en compte, tels que résultats de mesurages, jaugeages, pesages, comptages, et sur les éléments caractéristiques nécessaires à la détermination du prix unitaire à appliquer.

Article 6-3 : Décomptes 

L'entrepreneur remet au maître d’œuvre un projet de décompte établissant le montant total, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché depuis le début de celui-ci.

L'entrepreneur joint au projet de décompte les calculs des quantités prises en compte, effectués à partir des éléments contenus dans les constats contradictoires ;

Le projet de décompte mensuel établi par l'entrepreneur est accepté ou rectifié par le maître d’œuvre. et comprend :

· l'avance de démarrage et la part de son remboursement ;

· le montant des travaux à l'entreprise obtenu à partir des quantités de travaux réellement exécutés dans les conditions financières du marché ;

· le montant de la retenue de garantie ;

· le montant des indemnités, pénalités et retenues, et le montant des intérêts moratoires.

Article 6-4 : Acomptes partiels

Le montant de l'acompte mensuel à régler à l'entrepreneur est déterminé, à partir du décompte partiel, par le maître d’œuvre qui dresse, à cet effet, un état faisant ressortir le montant de l'acompte établi à partir des prix de base : ce montant est la différence entre le montant du décompte partiel concerné et celui du décompte partiel précédent. Le montant total de l'acompte partiel ainsi obtenu est diminué de la retenue de garantie.

Le maître d’œuvre notifie à l'entrepreneur, par ordre de service, l'état d'acompte, accompagné du décompte ayant servi de base à ce dernier si le projet établi par l'entrepreneur a été modifié.

Article 6-5 : Décompte final

Après l'achèvement des travaux réceptionnés provisoirement, l'entrepreneur doit établir un projet de décompte final établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans son ensemble, les évaluations étant faites en tenant compte des prestations réellement exécutées et de la retenue de garantie dont la restitution ne peut intervenir qu'après la réception définitive.

Ce projet de décompte final est établi dans les mêmes conditions que les projets de décomptes mensuels, mais sans tenir compte des avances ; il est accompagné des éléments et pièces mentionnés à l'article 6-3 ci-dessus, s'ils n'ont pas été précédemment fournis.

Le projet de décompte final établi par l'entrepreneur est accepté ou rectifié par le maître d’œuvre ; il devient alors le décompte final.

Article 6-6 : Décompte général et définitif – Solde

Le maître d’œuvre établit le décompte général qui comprend :

le décompte final défini à l'article 6-5 ci-dessus ;

l'état du solde établi, à partir du décompte final et du dernier décompte mensuel, dans les mêmes conditions que celles qui sont définies à l'article 6-4 ci-dessus pour les acomptes mensuels ;

la récapitulation des acomptes mensuels et du solde.

Le décompte général, signé par le maître de l'ouvrage doit être notifié à l'entrepreneur, par ordre de service, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de remise du projet de décompte final au maître d’œuvre par l'entrepreneur.

L'entrepreneur doit, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du décompte général, le renvoyer au maître d’œuvre revêtu de sa signature, sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse de le signer.

Si la signature du décompte général est donnée sans réserve, cette acceptation lie définitivement les parties, sauf en ce qui concerne le montant des intérêts moratoires ; ce décompte devient ainsi le décompte général et définitif du marché.

Si la signature du décompte général est refusée ou donnée avec réserve, les motifs de ce refus ou de ces réserves doivent être exposés par l'entrepreneur dans un mémoire de réclamation précisant le montant des sommes dont il revendique le paiement et fournissant les justifications nécessaires en reprenant, sous peine de forclusion, les réclamations déjà formulées antérieurement et qui n'ont pas fait l'objet d'un règlement définitif ; ce mémoire doit être remis au maître d’œuvre dans le délai de quinze (15) jours indiqué plus haut dans le présent article.

Dans le cas où l'entrepreneur n'a pas renvoyé au maître d’œuvre le décompte général signé dans le délai de quinze jours précité, ou, encore, dans le cas où l'ayant renvoyé dans ce délai, il n'a pas motivé son refus ou n'a pas exposé en détail les motifs de ses réserves en précisant le montant de ses réclamations, ce décompte général est réputé être accepté par lui ; il devient le décompte général et définitif du marché.

CHAPITRE 7 : RESILIATION ET MESURES COERCITIVES

Article 7-1 : Cas de résiliation

Le marché peut être résilié :

· à l’initiative du maître de l’ouvrage ;

· sur demande du maître d’œuvre en cas de faute de l’entrepreneur ;

· en cas de survenance d’un événement affectant la capacité juridique de l'entrepreneur ; 

· sur demande de l’entrepreneur, en cas de carence du maître d’ouvrage rendant l’exécution du marché impossible. 
Uniquement dans les cas a) et d) précités, l’entrepreneur peut, au cas où il aurait subi un préjudice certain et dûment constaté, prétendre à une indemnisation dans la limite de ce préjudice. 

Article 7-2 : Constatation en vue de la résiliation du marché

En cas de résiliation, il est procédé, l'entrepreneur ou ses ayants-droit ou syndic dûment convoqués, aux constatations relatives aux ouvrages et parties d'ouvrages exécutés, à l'inventaire des matériaux approvisionnés, ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel et des installations de chantier.

Il est dressé procès-verbal de ces opérations.

Article 7-3 : Mesures prises avant la fermeture du chantier

Dans les huit jours suivant la date de ce procès-verbal, le maître d’ouvrage ou son représentant fixe les mesures qui doivent être prises avant la fermeture du chantier pour assurer la conservation et la sécurité des ouvrages ou parties d'ouvrages exécutés. 

Ces mesures peuvent comporter la démolition de certaines parties d'ouvrages.
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2. dispositions génerales

2.1. Objet du Cahier des Prescriptions Techniques 

Le présent CPT a pour objet de préciser les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre par l’Entreprise attributaire des travaux de construction de deux stations simplifiées à Talhayet El Gara, Teyssir et la reparation/reemplacement de la pompe à motrocité humiane à Hassi M’hadi (Timedra –H. Chargui). 

2.2. Nature des travaux

La consistance des travaux est la suivante :

Pour les villages de Talhayet El Gara et Teysir
1. Réalisation de 2 forages au MFT d’une profondeur moyenne de 80 m. Les caractéristiques spécifiques de chaque forage seront précisées par le rapport de l’Ingénieur Hydrogéologue chargé du contrôle des travaux. Les forages seront équipés en tubes PVC 6". Les prestations comprennent le soufflage des forages, l’analyse physico-chimique de l’eau obtenue, et les essais de pompage (essais de puits et de nappes) pour la détermination du débit d’exploitation et niveau dynamique

2. Equiper des forages à réaliser des pompes immergées alimentées par des stations solaires pour refouler l’eau dans des châteaux d’eau de 5 m3 à construire.

3. fourniture et installation des stations solaires ;

4. fourniture et installation des colonnes d’exhaure en polyéthylène haute dimension PEHD 2" ;

5. aménagement de la tête de forage et son abri ;

6. Fourniture et pose de la canalisation pour raccordement du réservoir (30 ml de PVC Ø63) ;

7. construction de deux châteaux métalliques de 5 m3  chacun surélevés de 4 m ;

8. Construction des quatre bornes fontaines à  4 robinets et leurs raccordements sur la conduite de distribution du château d’eau ;

9. fourniture et installation d’une pompe à motricité humaine ;

10. Remise de documents techniques (plan de récolement) à la mairie et aux populations

Pour le village de Hassi Hadi

1. Réparation de la pompe India Mark installé dans le forage existent

2. Reinstalation de la pompe

2.3. Responsabilités de l’entrepreneur 

La fourniture des matériaux, matériels et équipements et leur mise en œuvre sont de l’essence même de la profession d’entrepreneur; ce dernier est le seul responsable du désordre pouvant résulter de l’une ou de l’autre cause, sans pouvoir se décharger au préjudice du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre de tout ou partie de cette responsabilité.

Dans tous les cas, l’entrepreneur assumera la responsabilité de l’exécution du projet proposé par l’administration ou des modifications qu’il proposera.

L’Entrepreneur est le seul  responsable de la sécurité sur le chantier. A cet effet il doit prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter tout dommage ou préjudice aux personnes sur le chantier ou à des tiers. Il sera tenu responsable pour indemniser tout dommage ou dégâts à des tiers.

2.4. Surveillance des travaux

Une personne chargée par le Maître d’œuvre de contrôler les travaux sera désignée.

Il sera désigné dans ce qui suit par « l’Ingénieur » ou « le contrôleur »

· Il s’assurera que l’Entreprise a bien mis à disposition sur les chantiers tous les moyens nécessaires tant en personnel qu’en matériel, pour l’exécution des travaux dans les règles de l’art, y compris tous les matériels de mesure pour les essais de pression à l’avancement et les essais de réception provisoire en fin de travaux.

· Il s’assurera que l’Entreprise a bien mis à sa disposition un carnet de chantier sur lequel seront notés quotidiennement et chronologiquement toutes les opérations exécutées, les approvisionnements de matériaux, les quantités des matériels et matériaux utilisés, les terrains rencontrés, les évènements de chantier, etc.... Il remettra à l’Administration un exemplaire des rapports journaliers, à l’issue des travaux. Ce carnet aura une valeur officielle.

· Il s’assurera que l’Entreprise a bien mis en place toutes les mesures de sécurité et d’hygiène nécessaires au déroulement du chantier dans de bonnes conditions. Il pourra arrêter le chantier si il constate qu’une disposition est contraire aux règles de sécurité.
· Il contrôlera les travaux de l’ensemble du chantier pendant toute la durée du marché.

· Il programmera en concertation avec l’Administration un calendrier de réunions périodiques, qui auront lieu soit à Nouakchott, soit sur le site.

· Il sera chargé de vérifier les décomptes mensuels proposés par l’Entrepreneur.

Les réserves éventuelles de la part du Contrôleur et de l’Entreprise en cours de travaux seront notées de façon détaillée sur le carnet de chantier.

L’Entreprise doit permettre au contrôleur et à toute personne autorisée par le maître d’ouvrage ou le maître d’oeuvre d'accéder au chantier à tout moment et à tout emplacement où des travaux se rapportant au marché sont effectués.

2.5. Agrément des plan d’exécution et des matériaux

L’entrepreneur dressera et soumettra au maître d’œuvre au moins dix (10) jours avant le commencement des travaux, les plans d’exécution établis en quatre (4) exemplaires, accompagnés des notes de calcul nécessaires. Les plans de génie civil devront comporter les plans de ferraillage et de coffrage.

Le maître d’œuvre devra dans un délai de dix (10) jours retourner ces plans approuvés à l’entrepreneur “visés Bon pour exécution” et le cas échéant lui faire connaître ses observations.

Passé ce délai, le silence du maître d’œuvre équivaudra à une approbation. Les retards qui pourraient être apportés à l’approbation des plans d’exécution ne pourront en aucun cas être imputables à l’administration et l’entrepreneur en subira seul toutes les conséquences.

L’Entrepreneur devra également soumettre à l’agrément du maître d’œuvre la description (marque, type) et les spécifications de matériaux et fournitures qu’il compte mettre en œuvre pour l’exécution du marché, à savoir :

· conduites, coudes, tés, etc,

· accessoires de robinetterie, ventouses, anti-bélier,

· ciments et agrégats,

· électropompe

· station solaire.

Les approbations données par le maître d’œuvre ne réduisent en rien la responsabilité de l’entrepreneur, celui-ci ne pourra se prévaloir d’aucune erreur ou omission dans les plans ou dans le choix des matériels pour dégager sa responsabilité.

2.6. Organisation du chantier

L’entrepreneur fournira et établira à ses frais, sous son entière responsabilité les matériels et engins de toutes natures nécessaires à l’exécution complète des travaux.

L’entrepreneur respectera le plan d’hygiène et de sécurité et le calendrier de réunion de chantier et aménagera une salle de réunion à proximité du chantier.

2.7. Fourniture et transport d’eau

L’approvisionnement, le transport et le stockage de l’eau nécessaire aux travaux seront à la charge de l’entrepreneur. Avant tout commencement des travaux, l’entrepreneur devra vérifier la disponibilité continue des quantités d’eau nécessaires à l’exécution des travaux. L’ingénieur pourra demander des contrôles de qualité d’eau quand il le jugera nécessaire.

2.8. Stockage de matériels et fournitures 

L’entrepreneur recherchera sous sa propre responsabilité et à ses frais les terrains adéquats qui lui seront nécessaires pour le stockage des matériels et fournitures pendant la durée nécessaire à la réalisation des travaux. Les frais d’aménagement et autres seront également à sa charge.

2.9. Installations existantes 

L’entrepreneur reconnaîtra avec le maître d’œuvre les parties des installations existantes à conserver ou à démolir. L’entrepreneur devra veiller à apporter le moins de perturbation possible au fonctionnement des ouvrages existants et conservés et devra maintenir la fourniture de l’eau pendant toute la durée des travaux.

Avant toute intervention susceptible de provoquer de telles perturbations, il devra soumettre son programme d’intervention détaillé à l’agrément de l’administration. A la fin des travaux l’entrepreneur démolira les ouvrages inutiles et aménagera le terrain à ses frais.

2.10. Décisions exceptionnelles 

Pour toute décision à caractère particulièrement exceptionnel (arrêt des travaux, modification de programme, réalisation d’une opération non prévue dans le marché, essai de contrôle de malfaçon, etc...) pouvant avoir des incidences techniques et/ou financières sur le marché et nécessitant un ordre de service, l’Entreprise devra demander impérativement un accord préalable du maître d’œuvre.

2.11. Implantation des ouvrages

Avant l’ouverture du chantier, l’Entrepreneur sera tenu de reconnaître en présence du maître d’œuvre les bornes repères existantes, nécessaires à l’implantation générale des ouvrages. Un procès verbal de la reconnaissance et de l’implantation sera établi par l’Ingénieur et signé par les deux parties. L’Entrepreneur procédera à ses frais à l’implantation des ouvrages 

2.12. Réunions de chantier

Le Contrôleur peut demander à l’entrepreneur d’assister à des réunions de chantier et vice versa. L’objectif d’une réunion de chantier est d’examiner et de résoudre les problèmes posés en rapport avec le programme de travail à effectuer.

Le procès-verbal des réunions de chantier est établi par le Contrôleur et signé par toutes les parties en présence.

2.13. Contrôles de qualité

L’entrepreneur sera tenu de faire par le LNTP, les essais de réception des matériaux et les essais de contrôle de mise en œuvre prévus par le présent CPT. Ces essais de réception et de contrôle seront exécutés aux frais de l’entrepreneur.

L’entrepreneur aura toujours sur le chantier une chaîne métallique de mesure de distance, plusieurs règles, un niveau de topographe, etc…

Ces instruments devront être mis à la disposition de l’ingénieur chargé du contrôle ou de son représentant chaque fois qu’il exprimera l’intention de s’en servir.

les vérifications de nivellement et les essais de pressions seront effectués aux frais de l’entrepreneur en présence de l’ingénieur chargé du contrôle ou de son représentant.

2.13.1. Réception et vérification des matériaux

Aucun matériel ni matériau ne pourra être mis en œuvre avant d’avoir été vérifié et reçu par le Contrôleur. Les approvisionnements sur le chantier n’auront lieu qu’après autorisation du Contrôleur. Les matériaux refusés sur le chantier seront immédiatement enlevés du chantier par l’Entreprise et à ses frais.

2.13.2.  Identification des malfaçons

Le Contrôleur vérifiera le travail de l’Entreprise et devra lui notifier les malfaçons qu’il mettra en évidence. Ces vérifications ne doivent pas affecter les responsabilités de l’Entreprise.

Le Contrôleur doit prescrire à l’Entreprise la résolution des malfaçons et de démolir en vue d’une réfection et/ou soumettre à essais tout travail qu’il considère défectueux.

2.13.3. Essais

Le Contrôleur peut demander à l’Entreprise d’effectuer un essai qui ne figure pas dans les spécifications techniques pour vérifier le caractère défectueux ou non d’un travail. Si l’essai confirme des malfaçons, le coût de l’échantillonnage, de l’essai proprement dit et des conséquences de sa mise en oeuvre (attentes, mobilisation de l’atelier avec ou sans force motrice, etc...) seront à la charge de l’Entreprise.

2.13.4. Correction des malfaçons

Le Contrôleur notifie à l’Entreprise toutes les malfaçons qui lui sont connues et lui fixe un délai de reprise des malfaçons. Toutes les malfaçons signalées doivent être réparées avant la fin de ce délai.

L’Entreprise doit soumettre au Contrôleur, qui doit l’approuver, un programme de travaux destiné à la résolution des malfaçons. L’approbation du programme par le Contrôleur ne modifie en rien les obligations de l’Entreprise.

L’Entreprise peut réviser le programme à tout moment et le soumettre à nouveau au Contrôleur. Un programme révisé doit alors faire apparaître l’impact des modifications.

2.14. Vérification des décomptes de l’Entreprise

L’Entreprise présentera au Contrôleur des projets de décomptes de la valeur estimative des travaux achevés diminués du montant cumulatif certifié antérieurement. L'Ingénieur vérifiera les projets de décompte et arrêtera les montants à payer à l’Entreprise. Il transmettra alors ces décomptes à l’UNICEF en vue de l’établissement des certificats de paiement.

La valeur des travaux achevés, qui comprend l'évaluation des modifications, les avances et les déductions pour la retenue de garantie, est déterminée par le Contrôleur.

3. Description détaillée des travaux

3.1. Consistance des travaux à réaliser

Les travaux consistent à réaliser :

1. Réalisation des forages au MFT d’une profondeur moyenne de 80 m. Les caractéristiques spécifiques de chaque forage seront précisées par le rapport de l’Ingénieur Hydrogéologue chargé du contrôle des travaux. Les forages seront équipés en tubes PVC 6". Les prestations comprennent le soufflage des forages, l’analyse de l’eau obtenue, et les essais de pompage (essais de puits et de nappes).

2. Equiper des forages à réaliser des pompes immergées alimentées par des stations solaires pour refouler l’eau dans des châteaux d’eau de 5 m3 à construire.

3. fourniture et installation des stations solaires ;

4. fourniture et installation des colonnes d’exhaure en polyéthylène haute dimension PEHD 2" ;

5. aménagement de la tête de forage et son abri ;

6. Fourniture et pose de la canalisation pour raccordement du réservoir (30 ml de PVC Ø63) ;

7. construction de deux châteaux métalliques de 5 m3  chacun surélevés de 4 m ;

8. Construction des quatre bornes fontaines à  4 robinets et leurs raccordements sur la conduite de distribution du château d’eau ;

9. fourniture et installation d’une pompe à motricité humaine ;

10. Remise de documents techniques (plan de récolement).

3.2. Mode d'exécution des forages : 

Les travaux seront exécutés suivant l’ordre, tel que il sera procédé à la foration du premier forage dans l’ordre prioritaire de chance de réussite déterminé par l’ingénieur. Au fur et à mesure il sera décidé su la base des résultats, de poursuivre les travaux de la deuxième localité.

Le planning à respecter consiste à réaliser :

1. Equiper le forage de Hassi Mhadi d’une pompe à motricité humaine

2. Réaliser le forage de Talhaya El Gara

3. Réaliser le forage de Teysi ;

4. Station simplifié de Talhaya ;

5. Station simplifié de Teysi 
3.2.1. Forages au MFT dans le socle ou dans le sédimentaire ancien (aquifères discontinus)

· Foration en diamètre 310 mm (12” ¼) dans les altérites ou le recouvrement (au rotary à la boue) et mise en place d’un tubage provisoire métallique de diamètre 245 mm (9” 5/8) sur toute la hauteur non consolidée ;

· Plusieurs (2 en moyenne) forations de reconnaissance au MFT en 165 mm (6” 1/2) ;

· Alésage au MFT en 220 mm (8” 5/8) sur le forage de reconnaissance positif indiqué par l’Ingénieur.

3.2.2. Diagraphies

Une diagraphie (paramètres : PS, résistivité et gamma ray) sera effectuée sur chaque forage au rotary avec le matériel de l’entrepreneur sous contrôle de l’Ingénieur. Les conséquences des arrêts ainsi que toutes les sujétions de chantier occasionnées par la réalisation et l’interprétation de cette opération sont réputées avoir été appréciées par l’Entreprise dans son offre et intégrées dans ses prix unitaires.

3.2.3. Equipement des forages

· Mise en place d’un  élément de décantation de 3 ml en PVC plein obturée par un bouchon de pied ;

· Mise en place de tubage crépine (fentes 1mm) en PVC 6" (avec centreurs) sur la hauteur indiquée par l’Ingénieur hydrogéologue après interprétation éventuelle de la diagraphie ;

· Mise en place du tubage plein (fentes 1mm) en PVC 6" (avec centreurs) jusqu’à dépasser au moins 80cm de la surface ;

3.2.4. Gravillonnage

· Mise en place de l’espace annulaire avec des graviers jusqu’environ 5 m au dessus des crépines. 

- graviers de 2 à 4 mm de diamètre pour les forages au MFT

· Mise en place d’un bouchon d’argile de 2 m. d’épaisseur au dessus du gravier.

· Remplissage avec du tout venant jusqu’à 4 m. de la surface.

La mise en place du gravier filtrant se fera avec la colonne de tubage sans tension et avec injection d'une petite quantité d'eau afin de faciliter la mise en place du massif filtrant.

3.2.5. Protection de la tête des forages

· Cimentation en tête sur 4 à 6m ;

· Mise en place d’un capot métallique de protection en surface ;

3.3. Développement des forages

Le développement des forages se fera à l’air lift aussitôt après la mise en place de la colonne de tubage et le gravillonnage du forage, à l’aide d’une colonne d’injection d’air de 1"½. La durée de soufflage sera indiquée par l’ingénieur.

Le développement sera ensuite poursuivi à la pompe immergée jusqu’à obtention de l’eau claire sans particules sableuses ou argileuses.

3.4. Essais de pompage

Le pompage sera  effectué de 2 manières :

· un essai par paliers ou essai de puits pour connaître le débit d’exploitation de l’ouvrage ;

· un essai de longue durée ou essai de nappe pour connaître la géométrie et les caractéristiques hydrodynamiques du système aquifère.

Entre les deux essais, il faut attendre que la nappe reprenne approximativement son niveau initial.

Les deux essais permettront de connaître les conditions optimales d’exploitation du système aquifère.

Toutefois le plan de pompage sera défini dans les deux cas par le superviseur des travaux.

· L’essai par palier sera à réaliser avec 4 (quatre) paliers d’une heure chacune séparées par au moins une heure d’observation de la remontée ;

· L’essai de longue durée à débit constant sera de :24 heures suivis de 8 heures d’observation de la remontée pour les forages au MFT.

L’Ingénieur peut décider de prolonger cet essai de 24 heures ou de 48 heures selon les résultats.

3.5. Analyse de l'eau

Sur chaque forage équipé l’entrepreneur prélèvera au cours de l’essai des échantillons d’eau qu’il analysera tout de suite après le prélèvement à la température, au pH et à la conductivité.

L’Entreprise prélèvera ensuite, en fin de pompage d’essai, un échantillon de deux litres d’eau en vue d’une analyse physico-chimique qui sera réalisée à ses frais dans un laboratoire agréé à Nouakchott.

L’analyse physico-chimique portera au moins sur : la température, le pH, la dureté, la conductivité ainsi que les ions suivants : Cl, SO4, CO3H, NH4, NO2, NO3, Cr, MG, Na, K, Fe, Mn.

3.6. Précision des mesures

L’Entrepreneur devra disposer sur le chantier du matériel nécessaire pour la mesure des débits et des niveaux. La précision exigée sera de :

· 10% pour les débits ;

· 2 cm pour les mesures de niveaux ;

· 5 cm pour les mesures de profondeur.

3.7. Station Simplifiée :

Elle se compose de :

· Dispositifs d’exhaure ;

· Equipement de stockage ;

· Equipement de desserte

3.7.1. Le Dispositif d’exhaure
Le dispositif d’exhaure de chaque forage comprend,

1. la pompe immergée et ses accessoires

2. la colonne d’exhaure en PEHD 2’’

3. la tête de forage et sa protection 

4. les équipements de comptage et de sécurité

5. le générateur photovoltaïque et sa clôturé

6. le convertisseur CC/AC (Onduleur couplé à la pompe)
3.7.1.1. Pompe immergée
L’électropompe immergée pour forage aura un diamètre de 4" et fournira 3 m3/h pour une HMT de 80 m. Elle sera de type solaire (centrifuge à moteur AC triphasé) pour être couplé avec le convertisseur et sera entièrement constituée d'acier inoxydable. Sa vitesse maximale de rotation est de 3000 tr/min. 

La prestation comprend la fourniture et l’installation de la pompe et de tous les accessoires nécessaires à son bon fonctionnement y compris les électrodes de protection pour manque d’eau, les câbles d’alimentation et de protection, et l’armoire de commande qui sera installée à côté du convertisseur sous les panneaux solaires. Les câbles électriques de raccordement seront enterrés de 0,80 m au moins et placés sous un grillage de signalisation. La chute de tension aux bornes ne doit pas atteindre 3%.

Les caractéristiques de la pompe et les calibres des câbles électriques devront être approuvés par l’ingénieur préalablement à la passation de la commande par l’attributaire qui devra impérativement présenter la courbe caractéristique de la pompe choisie.

3.7.1.2. Colonne d’exhaure 

La colonne de refoulement sera en acier galvanisé 2". Elle supportera la pompe et sera raccordée à la bride de la tête de forage. Elle se prolongera par une canalisation en PEHD 2" recevant les appareils décrits au paragraphe suivant et retournera en terre à au moins 1,20 m de profondeur pour se raccorder à la canalisation de refoulement.

3.7.1.3. Aménagement de la tête de forage

a. La tête de forage 

La tête de forage sera équipée d’un tube allonge sur lequel sera soudée une bride métallique. Une seconde bride, fixée à la précédente par boulonnage, disposera des orifices nécessaires au passage de la canalisation d’exhaure en PEHD 2". Trois autres orifices seront aménagés pour permettre le passage des différents câbles (soutien de la pompe, câbles d’alimentation et de protection, sonde de mesure de niveau). Toutes les précautions seront prises pour empêcher la chute de corps étrangers dans le forage. 

b. Equipements

En partant de la bride de sortie du forage, les équipements suivants seront installés sous la protection de la tête de forage conformément au plan joint :

- un compteur de vitesse 2" ;

- un manchon avec manomètre 10 bars ;

- un clapet anti-retour 2" ;

- un té avec une vanne 2" à opercule en dérivation pour les essais de débit et un tuyau PEHD 2" pour le rejet de l’eau hors du regard ;

- une vanne 2" à opercule située sur le refoulement.

c. Protection de la tête de forage et des équipements

La tête du forage sera protégée par un massif métallique de forme surélevé au minimum 0,60 m par rapport au niveau TN, et conforme au plan d’exécution. Il sera suffisamment vaste pour accueillir tous les équipements décrits au chapitre 2.1.3.2. ci-dessus. Une plaque métallique avec cadenas assurera la fermeture du regard et devra permettre d'accéder sans difficulté aux équipements installés.

3.7.1.4. Générateur photovoltaïque

Le générateur photovoltaïque est destiné à fournir l’énergie nécessaire pour alimenter la pompe décrite précédemment par l'intermédiaire d'un convertisseur décrit ci-dessous. Il est composé des  panneaux photovoltaïques de 80 Wc chacun fixés sur des supports métalliques. L'ensemble sera soigneusement clôturé.

a. Panneaux photovoltaïques

Les panneaux photovoltaïques (ou modules) seront en silicium mono ou poly-cristallin dotés de diodes parallèles de protection. Les modules en silicium amorphes sont exclus. Pour les modules polycristallin, l'entreprise doit justifier que ses performances (production et tenue dans le temps) sont identiques à celles des monocristallin.

Les panneaux seront dotés de boîtiers étanches d'indice de protection IP55 abritant les borniers de connexion. Les boîtiers sont équipés de presse-étoupe permettant la traversée des câbles. La polarité des borniers doit être clairement indiquée à l'intérieur du boîtier.

Chaque panneau aura une puissance d'au moins 80 Wc qui présentent l'avantage d'être volumineux, et par conséquent plus difficile à voler. De plus, cela réduit le nombre de connexions électriques.

Chaque panneau photovoltaïque doit être muni d'une plaque signalétique indiquant au minimum :

· Le nom ou la marque du fabricant, et le pays de fabrication ;

· Le numéro ou la référence du modèle, et le numéro de série ;

· La puissance-crête (Wc), le courant de court circuit (A) et la tension de circuit ouvert (V) ;

· La tension maximale admissible de fonctionnement du système.

Les panneaux seront installés par travées chacune équipée d'une boîte de répartition qui servira d'interface entre les travées et la boîte répartiteur installée en amont du convertisseur.

b. Structure de support des panneaux solaires

Les structures de support permettant l'assemblage des modules ainsi que tous les dispositifs d'ancrage seront fabriqués en matériaux inoxydables (aluminium anodisé ou en acier galvanisé à chaud). Les panneaux devront être placés à une hauteur minimale de 80 cm par rapport au sol. L'inclinaison de la structure sera de 15° par rapport à l'horizontale. La structure et son système d'ancrage devront garantir la résistance de l'ensemble à des vents de 200 km/h (justifié par un certificat).

Pour pallier au risque d'ensablement, il est préconisé de disposer un lit de gravier d'épaisseur 10 cm à l'intérieur de la clôture, et toute autre suggestion est encouragée. Il est toutefois nécessaire que les massifs en béton supportant les structures aient une élévation minimale de 20 cm au-dessus du sol.

Les systèmes de fixation (écrous, boulons, rondelles, supports, etc…) seront en matériau inoxydables, et une attention particulière sera portée à ne pas créer d'effet électrolytique entre les fixations et les supports.

La structure de support doit être installée de façon à permettre le nettoyage des panneaux solaires sur leur partie haute sans difficultés, et un dispositif anti-vol des panneaux solaires doit obligatoirement être installé au niveau des systèmes de fixations des panneaux (visserie).

c. Prise de terre

Tout le système de pompage sera muni d'une prise de terre de résistance inférieure à 30 Ohms auquel seront connectés la structure métallique support des panneaux et les borniers de terre des boîtes de jonction des panneaux, du convertisseur et de la pompe. La prise de terre sera d’un type suivant :

· "à plaques enterrées" : les plaques auront une épaisseur de 2,5mm (acier) ou de 2mm (cuivre), une surface utile de 0,5m2, et seront enterrées en position verticale de telle façon que la distance de leur sommet à la surface du sol soit au minimum de 20 cm.

· "à pic vertical" : les pics seront enterrés verticalement et leur longueur sera au minimum de 2m. Ils pourront être constitués d'un tube d'acier Ø 25mm, d'un profilé acier de 60 mm de côté ou d'une barre d'acier ou de cuivre de diamètre minimum 14mm

d. Clôture

En raison des vols fréquents des panneaux solaires, une clôture solide doit être mise en place autour de la station de pompage (panneaux solaires + tête de forage).

La clôture d’enceinte de 12m x 12m est à fournir et à poser. Elle est constituée de grillage galvanisé de 2m de haut, fixé aux quatre coins par des longrines métallique, et soutenu régulièrement par des cornières métalliques ancrées dans le sol par des plots béton. Sur la partie supérieure de la clôture, un rouleau de fils barbelés inoxydables sera mis en place.

Un portail à un battant de 1m20 sera installé et soutenu par des longrines métallique. La porte sera réalisée avec un cadre et des tiges métalliques inoxydables soudées régulièrement de façon à empêcher tout passage d’enfants ou d’animaux. Elle sera équipée d’une serrure à clé sécurisée et d’une poignée.

3.7.1.5. Convertisseur CC/AC (Onduleur)

En aval du générateur photovoltaïque sera installé un convertisseur DC-AC à fréquence variable couplé à l'électropompe qui utilise du courant alternatif. Le convertisseur sera installé à l'extérieur sous le champs des panneaux PV, et devra pouvoir fonctionner de façon à assurer un démarrage et un arrêt autonome du système. Le boîtier du convertisseur aura un indice de protection IP55.

Dans tous les cas, le convertisseur comprendra un interrupteur manuel marche/arrêt, et devra disposer de protections automatiques contre les phénomènes suivants :

· Inversion de la polarité à l'entrée ;

· Surintensités à la sortie ;

· Dénoyage de la pompe ;

· Blocage du moteur de la pompe ;

· Arrêt automatique en cas de réservoir plein ;

· Protection contre la foudre.

L'entreprise précisera la distance maximum entre le réservoir et le forage pour un fonctionnement normal du système d'arrêt automatique en cas de réservoir plein. La protection du convertisseur contre les surtension notamment d'origine atmosphériques sera assuré par un dispositif écrêteur adéquat. 

La visualisation de certains paramètres de fonctionnement et d'alertes est souhaitable, et obligatoire pour les conditions suivantes :

· Fonctionnement normal

· Dénoyage de la pompe

· Blocage de la pompe

Un boîtier répartiteur sera installé juste en amont du convertisseur et comprendra :

· Des borniers de connexion de chaque travée ;

· Des borniers de mise en parallèle des différentes travées ;

· Des diodes séries de protection des travées ;

· Un coupe circuit sectionnable permettant d'isoler le convertisseur du générateur photovoltaïque ;

· Une prise de terre ;

· Un dispositif de protection contre les surtensions d'origine atmosphérique.

3.7.2. Equipements de stockage

Un château d’eau métallique de 5 m3 surélevé de 4 m sera construit. Il sera alimenté par le refoulement à réaliser.

Le château d’eau métallique sera réalisé conformément au plan joint sauf en ce qui concerne les fondations qui seront adaptées suite aux résultats des essais de sol.

3.7.2.1. Implantation

L’implantation du château d’eau est indiquée sur le plan. A cet endroit, l’entrepreneur procédera au nettoyage du terrain.  Le sol sera égalisé et nivelé. Les produits de démolition seront portés en décharge. L’Entreprise prendra les dispositions nécessaires pour que les fonds de fouille soient de niveau et homogènes de façon à éviter les tassements différentiels. Il effectuera du déroctage si nécessaire.

3.7.2.2. Fondations

Les dimensions des fondations devront être adaptées au sol sur lequel elles reposent. A cet effet l’attributaire entreprendra, à ses frais, une analyse de sol en vue de définir les dimensions des fondations de l’ouvrage. Cette analyse sera effectuée par le LNTP. Une note de calcul sera soumise à l’approbation de l’ingénieur. Un chaînage reliera les poteaux, sa génératrice supérieure sera au niveau du sol.

3.7.2.3. Cuve

Le fond de cuve sera situé à 4,00 m du sol et reposera sur une charpente métallique métalliques d’une capacité de 5 m3, ses dimensions intérieures seront de 2 m x 2 m x 1 m.
Son équipement comprendra :

· une échelle métallique extérieure avec une partie fixée au château d’eau et une partie amovible inférieure (sur 2 mètres environ)

· une aération et une trappe de visite cadenassée

· un tuyau ascendant d’alimentation

· un tuyau de distribution muni d’une vanne à brides DN 2’’ et d'un compteur à brides 2"

· une vidange en tuyau  munie d’une vanne filetée DN2’’

· un trop-plein lié à la vidange en aval de la vanne

· les pièces de raccordement aux canalisations de refoulement et de distribution

· une échelle extérieure de contrôle de niveau d’eau

Les vannes et le compteur seront placés dans un regard situé au pied du château d’eau. Une plaque métallique avec cadenas assurera la fermeture du regard. Cette ouverture devra permettre aux agents d'entretien d'accéder sans difficulté aux équipements. 

Toute la tuyauterie apparente sera en AG 2"
Un tuyau AG 2" évacuera à l'extérieur du regard les eaux de vidange ou de trop plein vers un puits perdu qui sera réalisé de manière à éviter toute eau stagnante aux abords du château d'eau.

3.7.3. Canalisations de refoulement et de distribution d’eau

a. Terrassements et types de canalisation

Les tracés des canalisations sont indiqués sur les plans joints, et seront implantées par l'Ingénieur et l'entrepreneur au début des travaux. 

Les canalisations en PEHD seront posées dans les terrains sableux indiqués par l'Ingénieur. La génératrice extérieure des canalisations devra être enterrée d’au moins 0,60 m par rapport au niveau du terrain stable défini par l’ingénieur et les pentes des profils devront être respectées.

Des butées d’ancrage des canalisations seront réalisées en béton au niveau des coudes et des tés.

b. Pièces spéciales 

La conduite de refoulement est équipée de vidanges et de ventouses placées sous regard aux emplacements mentionnés sur les plans. Des vannes d’isolements sont également prévues sur le réseau de distribution ; toutes les vannes sont placées sous regard.

3.7.4. Equipements de livraison d’eau 

L’attributaire assurera la construction de deux bornes fontaines à 4 robinets dans chacune des deux localités de Talhayat E Gara et Teysir qui seront alimentées à partir de la conduite de distribution par un tuyau en PEHD 2" à poser par l'entreprise.

L’attributaire construira les bornes fontaine à l’emplacement qui sera indiqué par l’ingénieur après concertation avec la collectivité. Les bornes seront réalisées conformément plan au joint. Le corps de la borne fontaine constitue un ensemble qui comprend :

- Une aire assainie de 3m x 3m et de 0,15m d’épaisseur posée sur un lit de sable compressé, et entourée d’un parafouille de 0,50 m de profondeur et de 0,30 m de largeur.

- Une aire absorbante de 1,50 m de large raccordée à l’aire assainie par une conduite PVC évacuation de diamètre 90 mm remplie de pierres sèches.

- Sur l’aire assainie un mur en béton armé d’épaisseur de 20 cm, garnis de part et d’autre de deux robinets ¾" en ¼ de tour. Au bord de l’aire assainie un regard comporte une vanne filetée diamètre 25mm un compteur diamètre 25mm classe « C ». Il comporte également une ouverture rectangulaire, munie d’une porte métallique fermant avec un cadenas.

- Trois pentes de deux pour cent (2%) seront données à l’aire assainie pour permettre l’évacuation des eaux vers l’aire absorbante.

3.8. Formation et documents

3.8.1. Formation

L’attributaire assurera la formation du personnel technique mentionné ci-après qui lui sera désigné par le maître d’ouvrage :

- deux opérateurs chargés du fonctionnement de la station de pompage solaire. A l’issue de sa formation ce personnel devra exécuter les opérations de vérification et savoir arrêter le pompage conformément aux procédures du constructeur, détecter les anomalies, savoir les dispositions à prendre dans le cas où elles seraient constatées, et tenir les documents de la station de pompage.

- deux plombiers qui devront être capables d’intervenir sur les canalisations PVC et galvanisées et de faire des branchements selon les règles de l’art. 

3.8.2. Documents

L’entrepreneur remettra au maître d’ouvrage,

· la documentation technique concernant la pompe, le générateur photovoltaïque, les câbles et schémas électriques, et le convertisseur.

· les plans de récolement (en 3 exemplaires), établis conformément à un modèle préalablement approuvé par le maître d’œuvre.

4. Conditions générales et modalités d’exécution des travaux

4.1.  Normes et règles 

Les normes et règles à appliquer pour ces travaux sont ceux d’usage pour les travaux similaires.

Les équipements et l’exécution des travaux doivent être conformes aux présentes spécifications ainsi qu’aux plus récentes éditions des normes appropriées. Les calculs de résistance et stabilité des ouvrages métallique seront réalisés en utilisant :

· Règles B.A.E.L. 90

· Règles de calculs pour les parois et murs en maçonnerie (D.T.U.20.11).

· Sable pour mortier et gravillon pour béton norme P 18301

· Eau de gâchage norme P18303 

Tous les équipements, matériels et accessoires seront d’origine connue et devront porter des marques indiquant en particulier leurs références et leurs constructeurs.

Les canalisations, accessoires et équipements seront conformes aux normes NF et ISO. Ils devront être impérativement approuvés par l'Ingénieur avant leur pose ou leur installation.

4.2. Piquetage et tracé des ouvrages

L’entrepreneur devra procéder à ses frais, au moment de l’implantation des ouvrages, à la mise en place du piquetage, conformément aux plans ci-joint et au PV d’implantation établi par l’Ingénieur.

L’entrepreneur prendra possession du terrain et des ouvrages déjà réalisés dans l’état où ils se trouvent. L’implantation et le piquetage seront dus par l’entrepreneur sous sa seule responsabilité. Il sera donc tenu pour responsable de toute erreur d’implantation, quelle qu’elle soit et à, quelque degré que ce soit de l’avancement des travaux. Il pourra être mis en demeure et y remédier à ses frais et sans indemnité d’aucune sorte, soit par la destruction de l’ouvrage incriminé, soit par les travaux rendus nécessaire du fait de la mauvaise implantation.

4.3.  Qualité et provenance des matériaux et équipements

Sable : le sable pour mortier ou béton devra être rude, propre et non terreux, exempt d’argile, de substance organique ou d’impureté. La granulométrie ne devra pas dépasser 2,5 mm pour le béton ordinaire. Dans tous les cas, il ne devra pas contenir plus de 40% d’éléments fins (inférieur à 0,5mm).

Gravier  : Comme le sable, il ne devra pas comporter de détritus terreux ou végétaux. Les granulats devrons être durs sains et non altérables, offrir une surface un peu rude pour que le mortier et le ciment y adhérent facilement, résister à l’écrasement et au choc au sens de la norme “ AFNOR ”.

Ciment : Le ciment utilisé entrant dans la construction des ouvrages sera du ciment PORTLAND normal conforme à la norme NFP 15-350 ou équivalent.

Eau de gâchage : L’eau destinée au gâchage des bétons ne doit contenir aucune substance préjudiciable au béton et devra être exempte de matières organiques et répondre à la norme AFNOR P.18.303 qui admet au maximum :

· Matière en suspension : deux (2) grammes par litre

· Sels dissous : quatre (4) grammes par litre

4.4.  Composition des bétons

Les dosages sont donnés à titre indicatif dans le tableau suivant et seront susceptibles d’être modifiés suivant les indications du laboratoire agréé dont les analyses seront prises en charge par l’entrepreneur. 

Dosage des bétons et mortiers :

	Nature du ciment
	Dosage en liant (kg/m3)
	Repère
	Destination
	Résistance à 28j

Compression - Traction

	CLK 45 ou CPA 325
	200
	B1
	Béton de propreté
	Pas de résistance exigée

	CPA 325
	250
	B2
	Béton de forme
	Pas de résistance exigée

	CPA 325
	350
	B3
	Béton armé ordinaire
	Compression 22 Mpa

Traction 2,2 Mpa

	CPA 325
	400
	B4
	Béton armé de qualité
	Compression 25 Mpa

Traction 2,4 Mpa


4.5.  Fouilles et fondations

4.5.1. Fouilles

4.5.1.1. Déblais

L’entrepreneur nettoiera l’ensemble de la surface délimitée impropre et évacuera les déchets de toutes natures. Il aménagera toutes saignées, rigoles, fossés et ouvrages provisoires nécessaires à l’évacuation des eaux hors fouilles y compris par puisement des eaux si nécessaire (drainage).

Les parois définitives des fouilles ou celles sur lesquelles s’appuient directement les ouvrages doivent être réglées avec soin, suivant les profils fixés sur les plans.

Elles ne doivent présenter ni jarrets ni irrégularités. Les pentes seront déterminées en accord avec le maître d’œuvre. Les talus seront protégés contre l’érosion pendant toute la durée des travaux de fondations.

Le cas échéant, les fouilles doivent être étayées ou blindées, l’eau éventuellement rencontrée doit être évacuée gravitairement, ou en cas d’impossibilité, par pompage. Dans le cas d’emploi d’engins mécaniques de terrassement toutes les mesures doivent être prises pour qu’en dessous du niveau définitif des fonds de fouilles, le sol ne soit pas défoncé et que sa cohésion reste intacte.

4.5.1.2. Remblais

Les remblais autour des bâtiments sont exécutés avec des meilleures terres provenant des déblais. Ils ne peuvent contenir ni mottes ni végétaux.

Les remblais sous planchers sont exécutés avec des matériaux d’apports (terres sablonneuses) à soumettre à l’agrément du maître d’œuvre.

Les remblais sont exécutés et réglés à la fois en couche de 0,20m d’épaisseur maximale compactée mécaniquement. Le compactage est accompagné d’un arrosage judicieux.

4.5.2. Fondations

Les ouvrages de fondations comprennent : 

· le béton de propreté sous semelles de fondations ;

· les semelles proprement dites ;

· les poutraisons dalles et dalles. 

Au droit de chaque ouvrage de fondation ci-dessus, un béton de propreté dosé de 200kg de ciment CPA par m3, épais de 10cm, sera coulé directement sur le terrain sous-jacent, convenablement égalé ou sur les remblais correctement compactés suivant les métrés précisés sur les plans. 

4.6. Formes, nature et section des canalisations, raccords,  accessoires et appareils de distribution d’eau

Selon le cas, les canalisations seront en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC) de type rigide à emboîtement ou en acier galvanisé (AG) à chaud, bouts filetés. 

Le raccordement des conduites PVC avec les pièces telles que tés, coudes, etc. se feront à l’aide de colle Tangit. Les pièces et raccords seront essayés avec les canalisations.

Les canalisations en acier galvanisé seront raccordées par des manchons filetés.

Les raccordements PVC/AG se feront à l’aide de raccords spéciaux dont les marques seront indiquées dans l’offre.

4.6.1. Robinet-vannes

Les vannes seront de type à opercule avec élastomère, pression de service 10 bars. Deux types de vannes peuvent être utilisés selon les instructions de l’Ingénieur :

· Vanne en fonte à brides de raccordement. Ces vannes sont commandées par volant.

· Vanne à bouts filetés en Acier ou équivalent commandé par robinet.

4.6.2. Clapets anti-retour

Les clapets anti-retour seront en alliage à embouts filetés ou taraudés. Le dispositif interne sera à ressort.

4.6.3. Manomètres

Les manomètres seront à embouts filetés ou taraudés. Ils seront de pression nominale 10 bars minimums, et auront un indicateur de pression à aiguille gradué en bars.

4.6.4. Compteurs 

Les compteurs doivent comporter des dispositions de protection contre le démontage ou la modification du compteur ou de son dispositif de réglage et comporteront un filtre facilement accessible. 

Le marquage du compteur comprendra :

· Le nom ou la raison sociale ou la marque du fabricant  

· Le type de compteur 

· La classe métrologique et le débit nominal en m3/h

· L’année de fabrication et le numéro individuel de fabrication

· Une flèche indiquant le sens d’écoulement

· La pression de service 

4.6.5. Vannes d’arrêt, robinets de puisage

Les vannes d’arrêt sont caractérisées par la présence de deux brides de raccordement qui s’incorporent aux canalisations constituant les branchements.

Les robinets de puisage délivrent l’eau aux usagers et comportent un dispositif d’étanchéité. Ils sont en laiton et sont commandés par manette avec ouverture totale en ¼ de tour. Ils obéissent aux normes en vigueur et doivent être approuvés par l'Ingénieur avant leur installation.

Des vannes sont placées sur les branchements d’appareil de livraison de l’eau à l’amont des compteurs. Elles sont constituées par :

· un corps en fonte ou en cupro-alliage. Ce corps est percé derrière la bride côté aval d’un orifice d’écoulement destiné à la vidange automatique.

· un tournant du type inversé, en cupro-alliage. ce tournant peut pivoter d’un quart de tour à l’intérieur du corps. Il est pourvu d’un carré de manœuvre à sa partie supérieure et d’un évidemment latéral à sa base.

4.6.6. Colliers de prise en charge

Les colliers de prise en charge seront en fonte ductile et d’un type permettant leur utilisation pour les conduites sur lesquelles ils seront fixés (PVC ou acier galvanisé). Ils seront livrés et mis en place avec leur bague de joint et des pièces de dérivation (tés, coudes, etc…).

4.6.7. Dispositifs de vidange

Les vidanges, placées dans des regards visitables métallique, avec une porte métallique cadenassée, comporteront les éléments suivants :

· un té de vidange en fonte ductile à tubulaire à bride ;

· un robinet vanne à opercule manœuvré par volant ;

· une section bride emboîtement et un coude au ¼ ;

· une conduite PVC à joint à emboîtement et un coude au ¼.

4.6.8.  Ventouses

Elles sont du type ventouses simples à obturateur sphérique. Elles seront piquées sur les conduites primaires par l’intermédiaire de té à deux emboîtements et tubulure à bride. Ces ventouses seront placées dans des regards métallique visitables avec une porte métallique cadenassée.

4.7. Conduites en acier

Les conduites en acier galvanisé et les pièces de raccordement seront conformes aux normes en vigueur, et leurs spécifications devront être approuvées par l'Ingénieur avant leur pose.

Un joint de dilatation sera installé pour chaque longueur de 200 mètres de conduite en acier, et un raccord-union tous les 100 mètres au minimum.

4.8. Terrassements

la profondeur des tranchées sera telle que la génératrice supérieure de la conduite soit au minimum à 0,60 m (60 cm) au-dessous du sol définitif conformément aux profils topographiques qui doivent être vérifiés et refaits par l’entreprise, et approuvés par l’ingénieur.

La largeur des tranchées sera déterminée par l’entreprise tout en étant aussi réduite que possible. Elle sera telle qu’il soit aisé d’y descendre et d’y placer les tuyaux en toute sécurité. Le fond des fouilles sera soigneusement dressé.

Si l’entrepreneur rencontre des terrains réputés agressifs ou seulement de nature douteuse, il devra en aviser immédiatement l’ingénieur chargé du contrôle ou son représentant qui déterminera alors les précautions à prendre pour la protection des canalisations.

4.9. Dépôt provisoire des terres et emprunts

Les déblais provenant de l’exécution des tranchées seront disposés sur berge, les terres fines seront mises à part pour être utilisées en première couche de remblai sur les canalisations.

Si les remblais ne peuvent fournir la quantité de terre fine nécessaire, l’entrepreneur se procurera, à ses frais, le surplus par emprunt extérieur.

Après remblais, les déblais en excès seront mis en dépôt aux emplacements indiqués par l’ingénieur, à une distance maximale d’un kilomètre (1 km).

4.10. Pose des conduites en tranchées

Au moment de la mise en place, les tuyaux et accessoires seront examinés à l’intérieur et soigneusement débarrassés de tous corps étrangers qui pourraient y avoir été introduits. Les extrémités des conduites seront tamponnées chaque fois que le chantier sera arrêté pour éviter l’introduction des corps étrangers.

On veillera, lors de la pose des tuyaux, à ce que les fils soient bien rectiligne avec une pente régulière (minimum 0,2 %). Aucun tronçon de tuyauterie ne devra être posé horizontalement. Les contre-pentes ne seront pas tolérées, et l’entrepreneur aura à sa charge tous les travaux nécessaires pour y parer, y compris l’enlèvement des conduites déjà posées et leur remise en place.

Les conduites devront reposer en fond de tranchée sur toute la longueur. Le calage au moyen de pierres ou autres matériaux est formellement proscrit. 

L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour que la coupe des tuyaux soit la moins fréquente possible. Elle ne devra être faite qu’en cas de nécessité absolue.

Les robinets vannes reposeront sur un massif métallique. Lors de la mise en place d’un robinet-vanne sur une conduite en tranchée, il sera au préalable procédé à son assemblage en dehors de la tranchée avec les bouts d’extrémités ou raccords à bride, et l’ensemble sera alors descendu et mis en place.

L’entrepreneur précisera la protection des tubes A.G. qu’il compte mettre en œuvre lorsqu’ils sont enterrés ou stockés en atmosphère humide.

4.11. Confection des joints

L’entrepreneur fournira les décapants et l’adhésif nécessaires à la bonne exécution des travaux suivant les règles de l’art. Dans le cas de joints collés, les quantités de colle ou de diluant devront correspondre à celles prescrites par le fabricant; les dépassements seront à la charge de l’entrepreneur.

Joints à brides à rondelles de caoutchouc : après avoir disposé les 2 brides à assembler de manière à ce que tous les trous de boulons soient bien en regard, un léger jeu sera ménagé de façon à permettre  l’introduction de la rondelle. Les rondelles pour les boulons seront mis en place.

Joints souples : ils pourront être du système à contre-bride, joints et boulons, soit à emboîtement, l’extrémité de l’emboîtement étant munie d’une tête à gorge recevant un anneau de caoutchouc ou d’élastomère pour assurer l’étanchéité.

4.12. Regards pour vidanges- ventouses - vannes

Les regards seront métallique coulé fini et recevront les appareils spéciaux (vidange, ventouses, vannes) qui seront raccordés à l’aide de brides, de manchons ou d'embouts filetés. Ils seront placés lors de l’implantation des ouvrages par le Maître d’œuvre et respecteront les indications des plans.

4.13. Epreuve des conduites

Chaque fois qu’un réseau sera achevé, on le remplira d’eau en prenant toute précaution pour qu’il soit purgé d’air et en évitant les coups de bélier dus au remplissage trop rapide, et on butera convenablement les extrémités, les coudes, les tés et autres pièces s’il y a lieu.

L’entrepreneur devra fournir tous les matériels et pièces nécessaires pendant la durée des essais de pression, ainsi que l’eau nécessaire. Les essais peuvent être faits par tronçons de longueur maximum 500 m. agréés par le maître d’œuvre. A l’aide d’une pompe munie d’un manomètre et placée au point bas du tronçon, on fera subir à la conduite une pression hydraulique de 10 bars à la distribution et au refoulement. La pression ne devra pas baisser de plus de 5% pendant l’heure que durera l’essai. Chaque joint, pièce ou raccord de robinetterie sera visité afin d’y déceler des fuites éventuelles et d’y remédier.

Dans le cas où, au cours d’essais, certaines pièces seraient reconnues défectueuses par l’ingénieur, l’entrepreneur aurait à sa charge leur remplacement. Après réparation, il sera procédé à une nouvelle épreuve de contrôle dans les mêmes conditions que la précédente.

Lorsque le résultat de l’épreuve aura été reconnu satisfaisant. Les tranchées seront remblayées si la vérification des nivellements des conduites n’a donné lieu à aucune remarque. Les essais devront avoir lieu à l’avancement des travaux de façon à éviter de laisser la tranchée ouverte plus de 48 heures.

4.14. Remblaiement des tranchées 

Jusqu’à vingt (20) centimètres au-dessus de la génératrice supérieure des conduites, le remblaiement sera effectué avec de la terre fine débarrassée de tous végétaux et pierres et soigneusement compactée.

Le remblaiement sera achevé avec les terres tout venant et devra en surface se raccorder avec les parties voisines.

Les remblais sous chaussée ou dans les zones ouvertes à la circulation seront arrosés et pilonnées par couche de 15 cm jusqu’à la surface.

4.15. Equipements électromécaniques

4.15.1. Matériel d’exhaure 

Les appareils élévatoires et leur moteur d’entraînement doivent être installés conformément aux directives des constructeurs, sur des socles nivelés ou des supports ou châssis appropriés de manière à ce que les parties tournantes accouplées soient parfaitement en ligne. Celle-ci doivent être équilibrées de manière à provoquer le minimum de vibration et à assurer une marche aussi silencieuse que le permet le type de matériel.

4.15.2. Pose des câbles électriques

La pose des câbles sera réalisée conformément aux règles de l'art. Les câbles doivent être situés à une profondeur au moins égale à 0,40 m . L’entrepreneur fournira le plan de passage des câbles d’exploitation et leur grillage de signalisation, ainsi que les dimensions des câbles, sachant qu’il ne doit pas dépasser une chute de tension aux bornes de 3% . Les dimensions de ces câbles doivent être choisies en tenant compte de leur longueur et de la température.
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